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ASSEMBLÉE NATIOMALÎ. 

discsssion du projet do loi sur les clubs a commencé 

■ rJ'hui — si l'on peut appeler cela une discussion. 
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 I PS TrViures. Ils se disent les seuls amis, les seuls sou-

v de la liberté ; voilà comme ils comprennent celle de 

i tribune voilà comme ils les comprennent toutes : — la 

il 'rte pour eux seuls, la liberté de la violence et de l'op-

Ision. Au reste, l'extrême gauclie n'avait point à se 
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 ]a séance était présidée par M.Grévy, etc'é-

t là une journée difficile pour un début. M. Grévy, d'ail-

f s pouvait-il être bien sévère pour le parti qui l'a 

animent élevé aux honneurs du fauteuil ? 
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\orès un discours dans leq'
 y

l l'honorable M. Payer a 

défendu le projet de loi du Gouvernement , mais que le 

bruit des conversations particulières ne nous a pas per-

mis d'entendre complètement, M. Jules Favre est monté 

à la tribune. — Quel système M. Jules Favre allait-il 

soutenir? C'est là, en général, une question que l'on se 

fait toujours un peu tout bas sur les banc ' de l'Assem-

blée, quand l'honorable membre demande la p.role. M. 

Jules Favre, en effe, est, comme disait Montaigne, de 

nature quelque peu c idoyante et diverse : il excelle à re-

vêtir une- opinion des formes les plus séduisantes et les 

Jus ingénieuses; il n'en néglige aucun côté, la tourne et 

la retourne sous toutes ses faces, et l'épuisé tant et si 

bien qu'il finit par s'
en

 dégoûter lui-même, et plutôt que 

de la reprendre un autre jour, si l'occasion s'en présente, 

il aime mieux s'en faire une nouvelle. Chez lui, c'est mo-

bilité d'artiste, affaire d'imagination; rien de plus. Aujour-

d'hui, M. Jules Favre a défendu la cause des clubs. Sa 

parole a été, comme toujours, élégante, harmonieuse et 

facile ; mais cette fois encore l'artiste a emporté l'homme 

d'Etat, et durant deux heures et demie de harangue, ne 

pouvait manquer de le heurter à toutes les fantaisies de 

la contradiction et du paradoxe. On eût dit, en effet, plus 

d une fois, que, par un jeu d'esprit singulier, M. Jules 

Favre cherchait à se réfuter lui-même, et, en vérité, il y 

réussissait assez bien. 

Dès le début, cependant, il avait fort nettement posé 

j la question. La suppression des clubs, disait-il, est con-

traire tout à la fois à l'esprit de la Révolution de février 

et au texte de la Constitution ; mais, sans prendre grand 

soin de prouver cette thèse, M. Jules Favre s'est lancé 

dans l'appréciation des faits et des personnes, et alors 

malheur à qui est tombé sous sa main ! chacun a eu sa 

part, et personne n'a été épargné : M. Odilon Barrot et 

M, Léon Faucher, d'abo 'd, ces renégats du droit au nom 

duquel ils ont fait, en février, appel à l'insurrection; puis 

les clubistes du 17 mars et du 15 mai, ces médiocrités 

vaniteuses qui voulaient escalader le pouvoir que le peu-

ple leur refusait; M. Ledru-Rollin lui-même, dont il vient 

de glorifier la conduite, et qu'il flagelle ensuite sans 

pitié en réhabilitant 1 infâme capital; enfin le so-

cialisme , « cet immense et flasque hyperbole qui 

«lis cache que des vieilleries, monstre armé de dents 

» et de griffes postiches, » que les uns et les autres 

exhibent dans de misérables intérêts ) ersonnels , 

teux-ci pour arriver au pouvoir ou à la renommée, ceux-

là pour s'en faire un prétexte au profit de k réaction. Et 

>u mmeu de toutes ces attaques qui voltigeaient de droite 

'gauche, qui anachaient tour à tour une protestation au 

tac ministériel et un cri de douleur à MM. Proudhon et 

terre Leroux, M. Jules Favre perdait un peu de vue la 

pPitjon des clubs ; mais tout cela était si bien dit qu'on 

eut eçome sans trop d'impatience, s'il eût su s'arrêter 

ps toi. Sur la question en elle-même, M. Favre n'a fait 

W rajeunir sous une forme plus oratoire le rapport de 

'commission. Suivant lui, la liberté des clubs ne fût-elle 
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Ire îa vérité ! — Similia similibus ! 

M. le ministre de l'inléVieur, qui s'est chargé de ré-

pondre à M. Jules Favre, n'a pas eu de peine à démon-

trer que la société serait bien malade s'il lui fallait s'en 

tenir à cette espèce d'homéopathie politique que lui con-

seillait M. Jules Favre : il est arrivé ensuite à l'examen 

de la question constitutionnelle. Etait-il vrai que le pou-

voir législatif fût désarmé en présence du principe con-

sacré par la Constitution, et que le droit de réunion fût 

tout entier supprimé par cela qu'un de ses modes serait 

déclaré incompatible avec le-i garanties que doit se don-

ner tout société qui veut vivre? C'était là une grande et 

belle thèse à soutenir. Mais sur ce point, nous devons le 

dire, la réponse du ministre de l'intérieur n'a pas été 

aussi complète, aussi décisive qu'elle aurait pu l'être, et 

qu'elle se produira sans doute dans le cours de la dis-

cussion. Ce n'est pas tout à fait la faute de M. Ijéon Fau-

cher; car, au milieu des int: . uptions et des insultes qui 

lui arrivaient des bancs de l'extrême gauche, il ne lui était 

pas possible de corservtr le sang-froid nécessaire à une 

par Ile discussion. Au nombre des interrupteurs les plus 

vio'ens, on a pu remarquer M. Proudhon, qni voulait se 

venger bans doute, sur M. le ministre de l'mtérieur, des 

blessures que lui avait faites M. Jules Favre. 

M. Yves est venu à son tour combattre le projet du 

Gouvernement, et, b
:
en que sa théorie sur les droits pri-

mordiaux et antéri' s n'eût rien de bien neuf ni de bien 

concluant, il n'en a pas moins été écouté avec un religieux 

silence. C'était tout simple: la Montagne se reposait; elle 

reprenait haleine pour mieux accabler l'orateur qui se 

permettrait de ne pas penser comme elle. L'honorable 

M. de Kerdrel a vainement essayé de lutter contre 

une manœuvre systématique. 11 était cependant entré 

fort résolument et en furt bons 

vif de la question : il tendait à 

pas plus que l'attroupement ou la 

le club ne constituait exclusivement 

n'en était qu'un mode particulier ayant sa limite, aux 

termes même de la Constitution, dans le droit de la 

société à se défendre. — Mais le tumulte est devenu tel, 

grâce à l'inertie du président, que M. de Kerdrel a dû 

descendre de la tribune. 

La discussion continuera, — nous devrions dire com-
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HAUTE-COUR DE JUSTICE. 

(Correspondance particulière de la Gazelle des Tribunaux.) 

Présidence de M. Bérenger (de la Drôme). 

Audience du 19 mars. 

ATTENTAT SU 15 W M. 

A dix heures et demie l'audience est ouverte. 

Ou continue l'audition des témoins. 
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 T ÉMOIX. — M. Ledru Rollin : Le 15 mai, nous fûmes 

informés qu'une maiiifestation devait avoir lieu en faveur de 

la Pologne, le Gouv rnemeiH prit des mesures pour que cette 

noanifes ation fût pacifique et pour que la pétition fut déposée 
par délégués. 

Vers une heure, M. de Lamartine et moi nous n us trans-

portâmes à Ici grille du côté du pont. Les niasses étaient pro-

fondes ; on négociait; to.it était dès-lors pacifique. Quelques 

r -présenians, parmi lesque's M. LacorJaire, en habit d'ec-

clésiastique, exhortai' ni le peuple à garder lecalme. 

M le président : L'accusé Alb rt dit- il : « D.msune demi-

heure votre trisie Chambre aura cessé d'exister ? » 

Le témoin : Je n'ai pas entendu cela; il disait que si les 

délégués n'étaient pas admis, il arriveiait quelque malheur. 

Al. le président : Àvez-vous vu ce qui se passait à la tri-
bune? 

Le témoin: Oui, Monsieur, parfaitement. La tribune était 

eue mhrée; je renconlrai lecil <yen Ilaspail q ii faisait et 

m'exhortait à faire des efforls pour faire écouler le peuple. 

Un homme, avec la lance de son drapeau, cherchait à écar-

ter quelques-uns de ceux qui étaient à la tribune ; le citoyen 

Raspail saisit la hampe qui se brisa dans ses mains. 

M le président : Raspail a-t-il été autorisé par le bureau 
à lire la pétition ? 

Le témoin : Par le bureau légal, je ne sais pas; mais beau-

coup de membres l'encourageaient à la lire. 

M. le président : Est-il à votre connaissance qu'ensuite l'ac-

cusé Haspail ait dit dans les couloirs qu'il fallait aller à l'Hô-

tel-de-Ville ? 

Le témoin: Après la lecture de la pétition, le peuple eut 

un mouvement de retraite; quelques personnes s'y opposaient. 

Le citoyen Raspail dit érergiqueaient : « Ceux qui ne se re-

tireront pas ne sont pas de vrais républicains. » 

M. le président : Quelle fut la conduite de Barbes? 

Le témoin : Nous recevions les rapports des clubs ; Barbès 

avuit dit dans le sien qu'il s'opposait à la m inifestation ; jus-

qu'à midi, il s'é'ait opposé au dépôt de la pétition. Les rap-

ports sur les clubs doivent être au ministère de l'intérieur. 

Quand l'Assemblée lut menacée d'être envahie, je sais que 

L'urbès protestait avec énergie pour que la pétition fut dépo-

sée; la manifestation se retirait pour ne pas paraître exercer 
une pression sur l'Assemblée. 

M. le président : Quel motif attribut z-vous à sa conduite 
ultérieir e? 

Le témoin : Je ne puis donner que des appréciations person-

nelles; il avait été excité successivement par le tableau des 

misères du peuple; quand il demanda je milliard, c'était 

I o ,tr sou'ag r la miière du peuple. 

Quand l'Àstèmblëe fut dissoute, ce ne fut qu'après une 

lune as?ez longue qu'il se détermina à aller à PHôiel-de-
V.lle. 

Ce jour-là beaucoup d'h immes du peuple demandaient 

que je me rendi.-se à l'Hôlel-de-Ville ; il y a deux membres 

ilo il l'opinion n'esl pas suspecte, qui m'ont supplié d'aller à 

l'Hôtel de-Viile pour ramener Paris de l'anarchie. Dans la 

commission d'enquête ces deux hommes ont reconnu 'que' ce-

la ét«it vrai. 

Je n- l'ai pas fui', je ne devais p is le faire, car j'étais mem-

hredi gouvernement. Mais je comprends que d'autre s aient 

pu ic faire; il f .ut pour comprendre cela se reporter à la si-

tuation du moment. 

M. le président : Que se passa-t-il à l'Hôtel-de-Ville ? 

Le témoin . J'y arrivai le premier, les accusés furent ar-

rêtés sans résistance, et nous rentrâmes a l'Assemblée lui 

rendre compta des événemeus. 

M. le président : Avez -vous entendu le discours deBlan-
qui ? 

Le témoin : I; demandai l'iutervention pour la Pologne; 

beaucoup de ropréï.entaiiâ l'ont approuvé. 

M, le prêêUtnt ; POUVOÏ-VQ^ apii'ier de» détail? sur le» 

Le témoin: Oui, Monsieur. Le Gouvernement avait rendu 

un déere-, sur mi proposition, pour abdir les compagnies 

d'élite; il y avait à cela plusieurs motifs : 1° la plupart de 

ces compagnies passaient, à tort ou à raison, pour aristocra-

tiques, et nous craignions qu'en cis de mouvement populaire 

on ne leur tirât d s coups de fusil; 2° les compagnies d'élite 

ôUn disséminées, il était, dilîice de les réunir. 

Les gardes nationaux firent une manifestation qui fut r- eue 

par M. Arago; il les blâma vivement, et -annonça que le len 

demain il y aurait une muiifesiation contraire. En effet, le 

lendemain, une maïufesUiion de 200,000 hommes eut lieu, 
calme et pacifique. 

M. le président : Quelques personnes, se disant déléguées 

de eette manifestation, ne cherchèrent- elles pas à en détour-
ner le but? 

Le témoin : Oui. Monsieur; quelques personnes se glissè-

rent à PIlôtel-de-Ville ; elles demandaient que. les troupes 

fussent éloignées, que les élections fussent ajournées; elles 

demandaient enfin si les circulaires du minisire de l'intérieur 

étaient acceptées par tout le Gouvernement provisoire. 

Je répondis d'abord qu'il fallait que les troupes passassent 

succe ssivement à Paris pour se démocratiser ; que les élec-

tions ne seraient ajournées que si des obstacles matériels le 

rendaient nécessaire, car je ne voulais pas plus du fédéralis-

me de Paris qae de celui des départemens. 

M. le président : Quels étaient les membres de cette délô 

gation? • • 

Le témoin : J'ai reconnu M. Cabet, qui parla très pacifi-

quement; M. Blanqui, M. Flotte, qu'on me montra. M. So-

bricr déclara que le peuple voulait laisser le gouvernement li-
bre de délibérer. 

M. le procureur-général : Quelques membres ne voulaieilt-

ils pas que le gouvernement délibérât immédiatement? 

Le témoin : Oui, Monsieur ; mais la majorité fnt d'un au-

tre avis. M. Cïibet et M. Sobrier parlèrent avec beaucoup de 

convei ance et de fraternité. 

M le procureur-général : Quelques membres du gouver-

nement ne furent-ils pas obligés de prendre la parole ? 

Le témoin : Deux membres seulement parlèrent, notam-

ment M. d Lamartine. Quand le premier élan fut calmé, le 

peuple défila ensuite devant nous avec le plus grand enthou-
siasme. 

M. le président : Voulez- vous vous expliquer sur les événe-

mens du 16 avril ? 

Le témoin : Tout le monde savait spiHl y avait lieu de vo 

ter au Champ de Mars pour réfection de 14 capitaines d'état-

major ; cela se fit i>vec calme et rapidement. 

A dix heures et demie, je reçus un rapport du chef de la 

police de sûreté, qui me disait que quelques meneurs cher-

< baient à profiter de ce rassemblement pour faire une dé-

monstration vers l'Hô el-de-Ville; je donnai l'ordreau géné-

ral Courtais et au maire de Paris de faire battre le rappel. 

On m'a reproché cet acte. Ce que j'ai fait alors, je 'e ferais 

encore. Je voulais que le peuple fût juge de la marche qu'on 

semblait vouloir lui imprimer. Cette meâure de ma part fut 

tell ment démocratique que les clubs me firent offrir de ve-

nir défendre le Gouvernement. La 12
e
 légion fut la première 

à venir à l'Hôtel de -Ville avec son brave colonel Barbès. On 

craignait qu'on ne voulût renverser le Gouvernement provi-

soire au profit de la régence ou autrement. 

M. le président : Ainsi, vous avez cru que le Gouverne-
ment était en danger? 

Le témoin : Je l'ai cru sincèrement. 

M: le président : Pouvez-vous citer les hommes qui étaient 
a la tète ? 

Le témoin : Quelques rapports disaient que cYtait au profit 

de la régence, d'autres au profit de la légitimité; d'autres 

disaient que le c toyen Blanqui était mè é à < e mouvement. 

M. le président : N'a-i-on pas signé des ordres d'arrestation 
contre l'accusé Blanqui? 

Le témoin : Oui, Monsieur; il y avait dans le Gouverne-

ment provisoire des h mimes qui croyaient que le citoyen 

Blanqui avait une grande influence; d'autres, et j'étais du 

nombre, croyaient qu'il n'était entouré que de pieu d'hommes 

et qu'il n'avait d'influence qu'a force d'activité. Il nous don-

nait des inq uiétudes continuelles; cependant, la veille de la 

fête de la Fraternité, un ordre d'arrestation fui décerné con-

tre lui; ce ne fut ^as sans une vive discussion. L'ordre fut si-

gné, parce qu'on craignait que cette manifestation ne fût en-

core détournée; mais quand je vis le magnifique déploiement 

de garde nationale, je dis : Un homme n'est rien contre tout 

un peuple, et je donnai contre ordre. 

M. le président : Il semblait résulter du débat que c'est 

Caussidière qui avait pris l'initiative de cette arrestation. 

Le témoin : Tous les jours je lisaisau Gouvernement les rap-

ports de police, et chacun des membres, et notamment le ci-

toyen Marie, en prenaient connaissance. 

M. le président : Le club de Rlanqui inquiétait beaucoup 
le Gouvernement ? 

Le témoin : Il y avait là une opposition systématique et 

hostile contre le Gjuvernement. Les faits y , étaient dénaturés 

sans cesse, cela taquinait le Gouvernement. Les chefs de di-

vers clubs nous offrirent souvent d'arrêter Blanqui. Ce qui 

prouve que le Gouvernement ne le craignait pas, c'est qu'il 
ne l'a pas fait arrêter. 

M. le président : Pouvez-vous donner quelques détails sur 
la position de Sobrier? 

Le témoin : ia crois que Caussidière lui avait donné une 

sorte de délégation pour la surveil an e du quartier des Tui-

leries ; ce qui me !e fait suppo er, c'estque le citoyen Sobrier 

avait <té installé, je crois, d'une façon concomiiaiUe avi« 
Caussidière à la Préfecture de police. 

Sobrier : J'ai été nommé par le Gouvernement provisoire. 

M. le président : Pouvez-vous donner des détails sur la 
manière dont se faisait la police? 

Le témoin : J'ai commencé par centraliser au ministère 

de l'intérieur la police de sûreté générale; la police de Caus-

sidière était mal latte ; elle avait lieu par dos patriotes qui 

agissaient volontairement. 

Quant à la mairie de Paris, il est certain qu'elle avait une 

police; dans la discussion 4p; comptes du gouvernement pro-

visoire, M. Mai rust a déclaré qu'il faisait l'aire la police con-

tre moi et Caussidière. 

M- le président : Voulez-vous bien vous expliquer sur la 
conduite de l'accusé Courtais au 15 mai? 

Le témoin : Le 1 i nui on supposait qu'une manifestation 

aurait lieu le len le nain, le général Courtais fut investi du 

commandement supérieur; j'avais toute confiance dans sou 
patriotisme. 

Le 15, au moment où le peuple n'était plus séparé de nous 

que par une grille, nous pensions tous sans exception que le 

seal moyen de sulut était de laisser entrer une délégation. 

Pendant ce temps le peuple s'impatientait, et quand je re-

vins, vingt-cinq ou trente personnes avaieut escaladé les 
grilles. 

On cria alors de l'aire entrer les délégués; la grille fut ou-

verte, et le peuple se précipita. Je no sais si vous avez vu 

quelquefois le peuple prendre un corps-de- garde d'assaut; 

les barres de fer ne sont que des jouets dans ses mains ; rien 
ne lui résiste. 

Le soir, apprenant l'arrestation du général Courtais, j'ai 

été le voir dans sa prison, pour rendre hommage aux efforts 

que, depuis |
8
 ji février, il avaU laits pour maimeuir l'or-

M. le président : Po ;vez-vous vous expliquer sur le con-

tr'ordre de battre le rappel donné par le président ? 

Le témoin : Quand on entendit batire le rappel, il se fît 

un tel mouvement p rmi le peuple, que beaucoup de repré-

sentant vinrent supplh'r le pré-ideut de. d nner contrordre. 

M. le président : Avez-vous quelque chose «aj u er? 

Le témoin : Je voudrais ajouter quelqu s mots sur Caussi-

dière et sur Louis Blanc : quand le procureur général, après 

le 15 mai, a demandé l'autor sation de poursuivre les deux 

représentais, j'examinai le dossier en jurisconsulte, et n'y 

trouvant aucune charge je demandai dans la Commission 

txécutive la destitution du procureur général, qui menaçait 

de donner sa dé nission; elle fut prononcée, et le lendemain 

le Moniteur publia qu'il avait donné sa démission. 

Après le 21 juin je ne crois pas que U s fui ts du 15 mai 

aient pu être ravivés, et j'ai combattu la demande en autori-
sation de poursuites. 

M. le procureur-général : M. Landrin, procureur de la Ré-

publique, n'était-il pas du même avis; que M. le proQtireur-

général Portalis, sur In demande de poursuites? 

Le témoin : Avec une certiine nuance, cependant. 

M. le procureur-général : Le témoin ne se rappelle-t-il pas 

que, dans la nuit du 15 au 16 avril, il a reçudes rapports in-

qniélans sur la manifestation du lendemain, et qu'il a été 

trouver M. de Lamartine de très bonne h ure ? 

Le témoin : J'avais reçu des rapports contradictoires ; le 

lendemain matin j'établis une chaîna d'agens qui me don-

naient des renseiguemens tous les quarts d'heure. 

M. le procureur-général : De la déposition de M. de Lamar-

tine, il semblerait résulter que le 16 avril vous avez été chez 
lui de grand matin ? 

Le témoin : C'est une erreur ; je me couch i à quatre heu-

res du matin, je me levai à sept heures et demie, et je ne suis 

sorti qu'à neuf heure s et dem.e pour aller chez M. de Lamar-
tine. 

M. Icprocurcur général: N'a-t-il pas été rapporté au té-

moin que quelques membres du Gouvernement provisoire de-

vaient être tempUcés par des persoiun s qui y avaient été jus-
qus-là étrangères ? 

Le témoin : On a été jusqu'à dire que je voulais me mettre 

à la tète du mouvement contre le Gouvernement prov soiie, 

c'est parce que j'ai cru qu'il y avait danger que j'ai fait biltre 
le rappel. 

M' Rivière, défenseur de Larger : Le témoin ne sait-il pas 

que le citoyen Sobrier était disposé à défendre envers et con-

tre tous la liépubtique, et que c'était le but de sou établisse-
ment rue de Rivoli? 

Le témoin : M. de Lamart ne aurait pu donner p'us de 

renseiguemens qtfe moi; ce que je tais, c'est qu'un jour e ci-

toyen Sobrier est venu me trouver au ministère de l'inté-

rieur. Il médit que quand le Gouvernement ferait des fautes, 

le devoir de tout républicain serait de le soutenir contro la 

réaction royal is e; le 17 mars, à l'Hôtel-de-Ville,, il a parlé 
dans le roéms sens. 

M' Rivière : A la même épique, n'y avait-il pas à Paris 

plusieurs réunions d'hommes disposées comme ou l'était dans 

!a maison Sobrier à soutenir la République et le Gouverne-
ment provisoire? 

Le témoin : Il y avait les montagnards qui n'étaient encore, 

composés que de combatlans de février; plusieurs clubs nous 

avaient fait l'offre de détendre le Gouvernement proviso re 

envers et contre tous, notamment le club des Droits de 
l'homme. 

ViHain est venu me trouver deux fois, il avait des opinions 

fort avancées, mais il paraissait dispose à les faire taire pour 
défendre le Gouvernement provisoire. 

M. le procureur-général : Avez-vous su que Villain logeait 
au Palais-National? 

Le témoin : Ce n'est pas de moi que cala] dépendait, mais 
du ministre des travaux publics: 

VUla'n : C'est M. Marie qui m'y avait autorisé. 

Un de MM. les jurés : La majorité des représentons était-

file d'avis de laisser entrer les délégués dans l'assemblé' du. 
15 mai,? 

Le témoin : Non pas d'abord; mais à mesure que la foule 
s'avançiil, les concessions devenaient plus larges. 

M. le procureur général : Au moment où les délégués 

étaient encore dans a salle des Pas Perdus, la salle n'etait-

elle pas déjà envahie en purlie par la rue de Bourgogne? 

Le témoin : Je ne pourrais pas répondre; je suis entré dans 

la salle pè;e mëieavec le peuple; c'estalors, selon moi, que le 

peuple a commencé à se laisser glisser des tribun
j
s. 

M. le procureur-général : N'y avait-il pas, à droite et à 

gauche du bureau, deux portes qui étaient fermées, le 15 
mai ? 

Le témoin : Ces portes existent; seulement, je crois qu'elles 

n'étaient pas fermées; le bureau ayant été avan^éde plusieurs 

mètre., il existe aujourd'hui à la place de ces portes deux 
grands rideaux verts. 

Un de MM. les jurés ■ On nous a dit dans le débat que le 

colonel Saisset avait plus d'une fois contrarié les ordres du 
général Couriais. 

Le témoin : Cela n'est pas conte-table. Plusieurs fois le 

général Courtais a demandé la destitution de M. Saisset me-
naçant de donner sa démission.Par des raisons, je ne dira'i pas 

occultes, mais mal définies, le colonel Saisset est resté en 
place. 

L'accusé Couriais : Ce n'est pas moi qui ai demandé la 

destitution de M. Saisset, car, l'ayant nommé, j'aurais pu té 

révoquer; c'est M, Arago, à cause de la plantation d'un arbre 

delà liberté dans la cour du ministère de la marine. Une fé-

conde fois la destitution fut même prononcée, pour cies fusils 

déposés à la gare du chemin de ferdu Nord .Plus tard j'ai par-

lé de cette destitution au général Guirnrd, et la destitution n'a 
pas eu de suite. 

Un de M M. les jurés: Lu' témoin a-t-il su quel était U nom-

bre de troupes opyo-ées à l'invasion par le général Couriais? 

Le témoin : Quand je tuis arrivé, le ptuple était déjà au 

pied de la grille; ou ne voyait qu'une nier de tête. Je com-

prenais qu'une troupe même considérable eût été noyée dans 
le mouvement. ' J 

Je le comprenais d'autant, mieux, qu'il en est arrivé au-

tant le 24 février à 6,000 hommes de troupes, et à trois lé-

gions de la garde nationale, sur la place de la Concorda 

M. le procureur-général : Il y a c. lté différence que le 24 

lévrier los généraux avaient ordre de ne pas user de la force 

Le tanotn : Mon imoression est toute différente 

M le procureur-général: Vous savez que M. le général Be-
deau 1 a dae.lare. 

Le témoin : Je me rappelle que le 24 février, passant sur la 

place de hr Concorde, j'ai parlé à un général qui me dit qu'il 

serait désespéré de tirer sur le peuple , comme il en avait 

I or Ire. Oa sait combien le l'eu a été meurtrier au Pulais-Na-
tional. 

L'accusé Couriais : Le 2i février, il y avait sur le pont 

des escadrons de cuirassiers, qui ont été culbutés, et un ré'i-

ment d'infanterie qui est ici, le 14'. C'est moi o,ui ai été leur 

por er, de la part d'Odilou lïarrot. l'ordre d • s retirer. 

blanqui : Ja demanderai au miuif-tère publié s'il a fuit ve-

nir .h s exemplaires du Moniteur du 18 mare ( t d i 17 avril 

M. le procureur-général : Nous avo s fait venir des numé-

ros du 17 mjM. comme cela avait é é demandé par M* Baud • 

il n a jamais été question des numéros des ^8 rosr* et 
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Ulanqui : Puisque maintenant il est évident qu'on me fait 

un procès bien plutôt pour le 17 mars et le 10 avril que pout 
le 15 mai, lesd scours prononcés à celte époque à l'Hôtel de-

Ville et recueilli - par les sténographes du Moniteur seraient 

néee-saires à ma défense ; c'eût été bien plus simple que do 

faire sans cesse des interpellations aux témoins sur les fans, 

M. le président : Il y a au Palnis une collection duitfoni-

leur e le est k la disposition de l'accusé. 

blanqui : A p oposdu 23 juin, on a ravivé contre Louis 

Blanc les événement du 15 mai; à l'occasion du 15 mai, ou 

ravive contre moi les évéïemens des 18 mars et 10 avril; je 

demanderai au témoin si j'ai parlé le 17 mars. 

Le témoin : J'avais d'abord cru me rappeler qu'il avait fait 

un discours, mais je suis certain maintenant que le citoyen 

Blanqui est resté silencieux. 

Blanqui : Cela est très exact; je dois ajouter que la mani-

festation du 17 mars n'a pas été, cotnmeon l'a dit, uneespèce 

de contre-manifestation contre la manifestation dite des bon-

nets à poil, ce n'est pas en douze ou quinze heures qu'une 

parei le manifestation peut s'organiser, fabriquer des banniè-

res, etc. La manifestation était organisée depuis quatre ou 

cinq jours, elle n'avait rien de commun avec celle des bon-

nets à poil, bien qu'elle ait pu en recevoir quelque impres-

sion. 
Le témoin : Je déclare en effet que l'opinion du citoyea 

Louis Blanc était que le 17 mars n'était pas occasionné par la 

manifestation des bonnets à poil, qu'elle avait surtout pour 

but la constitution'd'un ministère du travail ; mon impres-

sion esttou e contraire, celle de M. Arago a été la mêma, puis-

qu'il a dit à la garde nationale : « Demain il y aura une con-

tre-manifestation. » Caussidière me dit le soir : « La garde 

nationale a é é bien imprudente, demain il y aura une pro-

menade di 300,000 hommes. » 
Blanqui : Ce qui prouve que la manifes'alion était prépa 

rée à l'avance et que M. Arago le savait, c'est qu'il a pu, sans 

être prophète, l'annoncer aux gardes nationaux. Il a failli 

arriver que cette manifestation, au lieu d'avoir lieu le 17, 

eût lieu le 16 eue rencontiàt avec celle des gai des nationaux. 

C'est le mercredi que la manifestation a été ajournée, pu'ce 

qu'on n'avait pas eu le temps d'avertir toutes les corpora-

tions. 
Les deux parties de !a population ont failli se rencontrer 

sur la place publique ; je ne crois pas qu'il y eût eu d •■ col-

lision, c>r l'hostilité n'était pas très développée ; mais il au-

rait pu y avoir des scènes dé.-agréables. 
Le témoin: J'ai parlé de mes impressions personnelles, j'ai 

fait connaître aussi cel les de M. Louis B auc; mais, pour prou-

ver avec quelle rapidité on pouvait aloi s réunir les masses, 

je dirai que le jour de la manifestation de la garde natio-

nale un homme est venu me trouver à l'Hôtel de-Ville et m'a 

dit qu'il avait amené quelques amis à notre secours. Je jetai 

les yeux sur la place, il y avait 25,000 hommes au moins 

réunis en trois quarts d'heure. 
Blanqui :Oui, mais c'était une niasse non organisée, tan-

dis qne la manifestation était organisée; on y voyait dès cor-

porations précédées de nombreuses bannières. 

M. le président, à Blanqui ". Quel était donc le but de la 

manifestation du 17 mars? 
~ Blanqui : Je l'ai déjà dit, et je vais lerjppeler: quand 

l'impôt de 45 cent, a été décrété, nous avons été désespérés; 

les Parisiens nes'en occupaient pas,car ils ne voient guère plus 

loin que leur horizon, mais nous craignions nous que cette 

aggravation d'impôts n'aliénât les habitant des campagnes et 

ne produisît des défections anti-républicaines; nous voulions 

donc demander au Gouvernement provisoire l'ajournement 

des élecdons, nous réservant d'agir ensuite pour obtenir le 

retrait des 45 cent. 
M. le président : A-t-il été parlé de l'impôt des 45 cen-

times ? 
Le témoin : Non, Mons'eur le président ; on.n'a parlé que 

des trois points que j'ai déj i indiqués. 

Blanuui: Nous voulions demander l'ajournement des élec-

tions ; le retrait des 45 centimes n'était que le motif de cette 

mesure. 
11 y avait sur la place de l'Kôtel-de-Villedes groupes d'un 

avis contraire, et qui ont mis en pièces le drapeau qui por-

tait . « Ajournement des élections. » L<s corpoiatioi s l'ayant 

appris plus tard, furent fort irritées ; nous parvînmes à les 

rasséréner. 
J'arrive au 16 avril. M. Ledru Roliin vous a dit qu'il 

avait craint que des influences légitimistes ou orléanistes ne 

détournassent la signification de cette manifestation. 

Je demanderai à M. Ledru- Rollin, là, en àme et conscien-

ce, s'il croit que la population de Paris eut pû êtra dirigée 

dans un intérêt légitimiste ou régentiste; s'il n'aurait pas été 

absurde, insensé de le croire, et si la classe ouvrière n'aurait 

pas mis en pièces quiconque aurait prononcé un mot dans ce 

sens. 
M. Ledru Rollin : J'ai dit que nous avions été informés 

que certains hommes voulaient renverser tout ou partie du 

gouvernement provisoire; les rapports de police constataient 

que la manifestation devait avoir lieu au profit do la régence 

ou de la légitimité. 
Ou dit que ceiui qui aurait prononcé le nom de régence ou 

de légitimité aurait été mis eu pièces, est-ce que quand on 

veut renverser un gouvernement au profit d'une royauté on 

crie vive le Roi ! Ou commence, par renverser, et puis, par un 

tour de main, on établit le gouvernement pour lequel on a 

travaillé. 
J'ai ajouté enfin que les rapports portaient que des factieux, 

que des usurpateurs de la' souveraineté populaire voulaient 

détourner le mouvement de son but primitif. On me disait 

qu'au Champ-de-Mars on distrib uait des petits papiers dans 

ce but. Ce qui prouve qu'il y avait là quelque chose de vrai, 

c'est qae tous les républicains sincères de Paris en ont été ef-

frayés comme moi, et se sont proposés pour défendre le Gou-

vernement. C'est pour cela que j'ai convoqué la garde natio-

nale, et qu'elle est arrivée en si grand nombre. * 

Blanqui: Il faut que celte affaire du 16 avril s'explique, 

elle ne peut rester toujours suspendue sur ma tète comme l'é-

pée de Damoclès. 
Il estévident que sion avait parlé sérieusement à M.- Ledru-

Rollin d'un mouvement légitimiste ou régentiste, il aurait 

parfaitement levé les épaules. 
Une réunion pour l'élection de quatorze officiers d'état-ma-

jor était indiquée depuis huit joars au Charnp-de Mars ; on a 

parlé de papiers distribués, je défie toute la police d'en rap-

porter un grand comme le pouce. Il n'y a là que des bavar-

dages de police. 
Il y a eu seulement distribution par moi d'une réponse h 

une attaque dirigée contre moi; j'ai profité de la réunion 

pour faire cette distribution, cela n'était pas plus dangereux 

qu'une distribution de prospectus._ 
On vous a dit : une fois les officiers nommés, la réunion 

aurait dû se dissiper; pourquoi est elle venue à l'Hô.el de-

Ville? Je suis parfaitement étranger à cette résolution, mais 

les ouvriers se sont rendus à l'Hôtel de- Ville 1- pour deman-

der un ministère du travail et du progrès; 2° pour offrir une 

offrande patriotique recueillie séance tenante. 

Ces ouvriers n'avaient pas d'autre but, fes projets qu'on 

m'a attribués à cet égard sont de la pure fantasmagorie; j'ai 

été au Champ-de Mars avec un petit nombre d'amis, et je re-

gardais du haut d'un tertre ce qui se passait, comme on re -

garde une revue; je ne suis pas descendu à cause de la boue 

énorme qui couvrait le Champ-de -Murs. 
Un témoin qui a parcouru les rangs des ouvriers vons 

jira qu'il n'y était pas plus question de moi que de l'empe-

reur de la Chine; vous feriez venir tous ceux qui étaient là, 

il n'y en aurait pas dix qui vous diraient qu'il était question 

de moi. , , , . ... 
Suis-je donc responsable de toutes les imaginations qui 

Missent par la tôle d'un gouvernement ? Peut-on croire qu'un 

I mine qui ne passe pas pour un imbécile ait pu, sachant 

qu'il avait contre lui la majorité des clubs et la garde natio-

gnés comme des communistes, comme on y jeta.it en 1572 

ceux qui étaient désignés comme prolestans! Voilà | e résultat 

du r.ippel. 
Ce sont les réactionnaires qui en ont profité pour faire la 

démonstration qui a commencé la dégringolade du. gouver-

nement républicain. 
Un a discuté avec vivacité et sérieusement dans mon club, 

c'est Lour cela qu'on nous craignait; mais je défie qu'on me 

prouve que j'ai conspiré. Maintenant je passe au 15 mai. 

(Humeurs.) 
M. Ledru-Rollin : Je n'aecuse ici aucune personne; mais il 

ne me convient pas que mon rôle de témoin se change en 

rôle d'accusé. On dit que nous avons eu des craintes l'aniasti-

ques; les hommes qui ont passé par le 24 Février ont fait 

tous preuve de courage; on dit que nous ne pouvions rien 

craindre, puisque nous avions pour nous la garde nationale ; 

personne ne pouvait le savoir avant qu'elle fût réunie. Ce 

n'est pas parée que la faction ne pouvait pas réussir qu'elle a 

échoué, c'est parce qu'on a battu le rappel qu'il n'y a pas eu 

de danger. 
S'il y a eu quelques cris de : à bas les communistes! ces 

cris sont répréhensibles ; car l'expression d'une opinion, 

même blâmable, doit êtro respectée. Mais n'a-t-on pas crié 

plus d'une fois: « A tas Ledru-Hollin ! » M'en suis je ef-

frajé? 
Blanqui : 11 n'était pas besoin de battre le rappel pour 

connaître l'opinion publique, je la connaissais bien; mais je 

savais que la garde nationale était en partie régentiste et ré-

publicaine; je savais que les clubs ralliés au Gouvernement 

provisoire m'étaient hostiles. La faction se composait donc 

d'un seul homme, de hlanqui. 
M. Ledru Rollin : Tout le monde sait qu'une réunion de 

60,0(J0 hommes détournésde leur but peut toujours être dan-

gereu e. Si on n'avait pas cru que la Képub ique courait des 

dangers, les clubs, composés d'aussi bons pat i iotes que qui 

que ce son, n'auraient pas offert de soutenir le Gouverne-

ment -

Blanqui 

des imagts 

voir. 
Barbès : Je ne me défends pas, je l'ai dit plusieurs fois ; 

mais j'ai eu l'honneur decommanier la 12° légion et de pré-

sider le club des Droits de l'homme. 

Nous soutenions alors le Gouvernement provisoire, dont 

plusieu 'S membres représentiient nos opinions, notamment 

Ledru-Rollin, Flocon, Albert et Louis blanc. 

(Interrompu par le départ du chemin de fer.) 

Dès le soir ils ont reconnu qu'ils avaient cru à 

à des fantômes; je ne sais qui Us leur a l'ait 

JUSTICE CRIMINELLE 

. chercher à faire un mouvement à l'aide d'ouvriers qui 

n'étaient nas hostiles au gouvernement? Ou peut dire que je 
sui-. ardent, entreprenant, mais cm ça pas dit jusqu ici que 

je t'uss.. fou ; or, si j'avais tait cela, je serais bon à mettre a 

Las^uvriers ont été étonnés cl consternés de trouver la 

sarde nationale réunie, et lorsque la colonne des ouvriers 

Passait, la partie régentiste ou légitimiste de la garde na 
onale a abusé de sa vidoiro et en a profilé pour attribuer 

•odieux projets aux communistes, .1 le soir, la plus grande 

àr ,e de ces mêmes ouvriers du Champ-deMars ont crié 

orn.hint trois jours : Morl à Cabet! mort à Blanqui l mort 

a 'x commuuis cs! jetant à la rivière ceux qui étaient dési-

COUR D'ASSISES DE LA SEINE-INFÉRIEURE. 

(Correspondance particulière de la Gazette des Tribunaux.) 

Présidence de M. Leroy. 

Audience du 17 mars. 

ACCUSATION D'ASSASSINAT CONTRE UN SOUS-COMMISSAKtE DU 

GOUVERNEMENT PROVISOIRE. 

M. le président continue l'interrogatoire de Riancourt. 

M. le président : Vous avez quitté Bordeaux au mois de 

juin 1847 ; pourquoi et comment? 

L'accusé : Je vois que vous voulez que je vous explique l'af-

faire de Bordeaux. Soit! Mais me croirez-vous? Peut-être. 

Je dis peut être, car vous êtes appelé à résumer les débats 

(Murmure-). 

M. le président : Accusé, sachez que résumer ne veut pas 

dire accuser. 

L'accusé : On me demande pourquoi j'ai quitté Bordeaux ; 

c'est une souffrance morale que l'on veut m'impose/. J'accep-

terai cette nouvelle expiation. A mon arrivée à Bordeaux, 

j'entrai comme professeur de mathématiques dans la pension 

de M. Boulin. Quelques mois après, je tombai encote malade, 

par suite d'un auév jsme. Je restai malade deux ou trois 

mois. On me transporta chez mes sœurs, à Saint- André-de-

Cubzac. Après mon rétablissement, je rentrai chez M. Boulin. 

Il tomba malade à son tour ; pendant trois mois que dura sa 

maladie, ce fut moi qui dirigeai l'établissement ; je fus même 

obligé, moi qui n'avais pas touché un centime d'appointe-

mens, de subvenir aux besoins de l'établissement. On me 

prêta de l'argent pour y faire face. M. Monteriolle, secré aire 

de l'arehevêchéde Bordeaux, constiitità m'accorder des fonds. 

Quelques mois après, voyant que la position était désespérée, 

je partis. 
L'accusation ajoute que je partis avec les fonds de l'établis-

sement. Ces fon ls m'appartenaient, cependaht. Messieurs les 

jurés, je veux vous en faire juges. Pendant trois mois, j'avais 

payé toutes les dettes de l'établissement. Je venais de toucher 

1,200 francs, lorsque je m'aperçus qu'il faudrait me mettre 

eu faillite. Je ne pouvais pas non plus être nommé directeur 

de l'établissement, car le ministre de l'instruction publique 

ne veut pas qu'un repris de justice soit d. recteur d'un éta-

blissement d'instruction secondaire. Je partis en emportant 

1,200 francs; mais il m'en était dû bien davantage, soit dit 

sans orgueil. On m'a condamué par défaut. Je n'ai pas com-

paru, parce qu'il aurait fallu avouer mes antécédens, et j'a-

vais trop de fierté pour cela. , 

M. leprétident : Il fallait verser l'argent et partir. — R. 

Croyez vous que ce soit un plaisir de venir avou-r sa honte? 

D. Pe'.dant voue séjour à Bordeaux, n'êtes-vous pas entré 

en relations avec une fille alors nommée O ga, aujourd'hui 

Ursule Gâché? — R. Oui, Monsieur. 

D. N'élait-elle pas dans une maison de tolérance? — R. 

Oui, Monsieur. 
D. Quand vous avez quitté Bordeaux, n'était-elle pas avec 

vous ? — R. Oui, Monsieur. 
D. Une dépêche té'égraphique n'avait-elle pas immédiate-

ment transmis à Paris l'ordre de vous arrêter ? — R. Cela est 

vrai. 

D. Quelle a été votre existence à Paris de janvier 1847 au 

mois de mai de la même année ? — R. J'ai vécu de l'argent 

que j'avais apporté et des leçons que j'ai données. 

D. A votre arrivée à Rouen, au mois d'avril 1847, qu'avez -

vous fait? — R. Je suis entré chez M. Joiselle, maître de pen-

sion, à titre de censeur des études. J'y suis resté jusqu'en no-

vembre 1847. 

D. Pendant que vous étiez chez M. Joiselle, n'avez-vous 

pas fut des voyages au Havre? — R. J'en ai fait un ou deux. 

D. Vous rappelez-vous y avoir été en juillet 1847, à l'occa-

sion des régates? — R. Oui, Monsieur. 

D. La fille Ursule Caché n'avail-elle pas aussi transporté sa 

résidence au Havre?;— R. Oui, Monsieur. 

D. N'avez vous pas fait au Havre un voyage à l'ouverture 

des vacances ? — R. Cela est possible, Monsieur. 

D. Le 13 du moisd'aoùt, ne vous êtes-vous pas présenté 

chez une. femme Mangras, chez laquelle, disiez-vous, vous 

vouliez mettre en pension unejeune fille de Bordeaux ? 

Riancourt, se levant avec une grande véhémence : Je ferai 

remarquer, Messieurs les jurés, que M. le président laisse 

complètement de côte la question de l'assassinat. Je n'aurais 

jamais cru à une pareille partialité de la part d'un magistrat. 

(Violens murmures.) 

M. le président : Venant d'un accusé, je tolère une expres-

sion aussi inconvenante. Je n'ai à me jiréocuper que de rem-

plir mou devoir. Il semble que, dès qu'on vous parle de vos 

antécédens, on vous approche un fer rouge brûlant. 

Riancourt : Allons, c'est bien; on veut me faire monter au 

calvaire. 
M. le président : Dans votre intérêt, je vous engage à ré-

pondre aux faits particuliers sur lesquels vous êtes interrogé. 

— R. Mais il ne s'agit pas même de condamnations subies ; il 

s'agit do nouveaux vols qu'on m'impute, et pour lesquels je 

comparaîtrai devrait le Tribunal correctionnel du Havre. 

Quant à présent, je refuse de répondre à cel faits. J'y répon-

drai devant le Tribunal compétent. 
M. le président : Je vais alors raconter ce qui s'est passé 

au Havre. Vous avez été, le 13 août, au Havre, chez une ilamo 

Maugras, avec un individu resté inconnu, pour y placer une 

jeune personne do Bordeaux. Vous auriez feint de vous trou-

ver mal; la dume Maugras est sortie pour chercher un verre 

d'eau. Une heure après, quand vous avez été parti, on a re-

connu qu'une montre en or avait disparu, et l'on ne voua a 

pas revu. 

L'accusé : Je ne veux pas répondre. Le jury n'est pas com-

pétent. 
M. le président continuant l'interrogatoire de l'accusé passe 

en revue les nombreux volset les escroefutr «î qui lui sont im-

putés. Au Havre c'est une chaîne d'or qu'il a volée en visi-

tant un appartement k louer. A Paris il vole une montre en 

octobre 1847 et l'engage au mont de-piété de Rouen. Quelques 

jours après il vole une épingle en or chez M. Sorcau. A tous 

ces faits Riancourt reproduit sa première réponse, qu'il n'est 

pas logique de conclure du vol à l'assassinai. 

M. le président : Après votre sortie de chc z M. Joiselle, 

n'avez-vous pas vécu, rue Po'ard, avec la fille Caché? — 

R. Oui, monsi.ur le président. 
D. Vous avez connu alors un sieur Beatifils et un sieur De-

chaumont? — R. Oui, monsieur le président. 

D. En février 1848, vous avez fait de nombreux voyagrs à 

Paris; vous en rapportiez chaquo fois des malles pleines de 

vêtemens ? — Oui, monsieur. 
D. Que s étaient vos moyens d'existence alors? — R. Je ne 

répoudrai pas. 
I). Vous è es toujours sous une fâcheuse préoccupation? — 

R. Eh mon Dieu! c'est toujours le même sys ème; il me sem-

ble que l'accusation de vol v mille bien devenir la question 

principale. Je pas;e condamnation sur mes antécédens ; don-

nez-leur le caractère que VOJS voudrez, celui de l'aboimnation 

de la désolalio i de Jérémie. Laissons donc là les jeux de 

mots... Pardon, cela m'est échappé. 

M. leprésidenl : Du 15 novembre 1817 au mois de février 

1848, il y a eu de nombreux engagemens au Mout-de-Piélé 

sous votre nom; j'en trouve dix-huit de juin 1847» à mars 

1848. Maintenant, je franchis l'intervalle qui sépare le mois 

de février du 19 mai 1848; j'y reviendrai, c'est le point cul-

minant de l'aflaire; mais avant, je débarra-se Je débat des 

faits postérieurs. Le 19 mai 1848, vous a\ez quitté le Havre 

avec Ursule Gâche? Vous vous èies rendu à Paris? 

L'accusé : Oui, Monsieur. 

D. Le 20 mai, vous avez quitté Paris pour vous rendre à 

Amiens ? — R. Je me tairai; c'est une question secondaire. 

D. A Amiens, dans l'auberge où vous êtes descendu, vous 

avez donné le nom d'Ursule Caché. D'Amien*, vois hvez éléa 

Boulogne. Mais, dans votre e urt séjour à Amiens, n'êtes-

vous pas revenu à Paris ? — R. Oui , Monsieur. 

D. N'y a t il pas la quelque ch se d'étrange ? Entre le 23 

mai et le 1" juin, n'avez-vous pas volé à Paris? — R. Je 

croyais que M. le président avait dit qu'il abordait franche-

ment la question d'assassinat. 
D. Je vous ai dit que je prenais les faits du 19 mai au 17 

août, et laissais de côté tout cet intervalle de temps. Je conti-

nue : Ne vous êtes-vous pas présenté chez un sieur Daubé, 

horloger à Paris, et, le 27 ou le 29 mai 1848, n'y avez vous 

pas volé deux montres ? — R. Je vous ai dit bien souvent que 

ce sont là des débats correctionnels. 

D. Mais vous avez avoué ce vol ? — R. Je répondrai à mes 

juges. 
M. le président: Mais vous 'avez été condamné pour ce fait 

par défaut, il est vrai; mais l'opposition n'est plus recevable, 

car c'est Hériot qu'on arrêtait comme vo'eur, et l'on a signi-

fie le jugement au parquet de M. le procureur de la Républi-

que. Voici ce qui était arrivé : le 6 juin, vous êtes arrêté par 

M. Daubé, qui vous reconnaît sur le boulevard ; vous vous je-

tez à sa misériorde. M. Daubé est inflexible. H vous arrête; 

vous déclarez vous appeler Hériot, ei le 6 juillet vous parve-

nez à vous évader. Qu'avez-vous à dire? 

L'accusé : Je n'ai rien à dire. 
M. le président : Le 26 août, M. Lacambe, négociant du 

Havre, vous signale à deux agens de police dans la salle de 

veine des commissaires-priseurs ; il savait que vous étiez ac-

cusé d'assassinat. On vous arrête, et vous déclarez vous ap-

peler Gabriel Rey, artiste dramatique, demeurant à Versail-

les, chantant dans un café aux Champs-Elysées. 

L'accusé : Je croyais tout simplement donner le change, je 

fuyais une arrestation, car j'avais des antécédens fâcheux. 

M. le président : Mais, tout à l'heure, vous d siez ignorer 

le jugement de Bordeaux et celui de Paris, qui auraient été, 

suivant vous, tout ce que vous auriez eu à craindre? — R. 

Je savais qu'il existait cenire moi un jugement. 

D. Enfin, vous avez nié là votre ideutiié. On pourrait peut-

être trouver dans cette négation l'intérêt que vous aviez a évi-

ter des explications sur le* soupçons d'assassinat? — R. J'é-

tais condamné pour des dédis, et je le savais ; j'ai voulu don-

ner le change à la police; j'ai pris un autre nom, pour qu'on 

ne me reco nùt pas, et j'y suis parvenu, car je suis comparu 

devant M. Allard, chef de la police de sûreté, qui n'a pas re 

connu dans Gabriel Rey l'homme qu'il avait vu quelque 

temps a\a it et qui s'était appelé Hériot. 
D. Vous êtes arrêté le 19 août 1838, et vous dites être Ga-

•briel Rey, artiste dramatique; ou vous reconnaît, et on vous 

dit : « Vous avez été commissaire au Hàvre et à Lillebonne?» 

N'avez-vous pas nié ce l'ait? — R. Oui, Monsieur. 

D. Cependant il s'agissait de R ancouri, et sous ce nom-là 

vous n'aviez pas encore t n ouru de condamnation ? — R. J'a-

vais le même motif pour cacher mon nom que celui qui m'a-

vait fait quitter le Hàvre : d'abord, le respect humain; en-

suite, la crainte d'être poursuivi pour oélns correctionnels. 

D. Vous aimiez mieux donc mener une vie nomade que de 

venir expliquer devant le Tribunal de Bord 1 aux que vous 

aviez pris ce qui vous appartenait légitimement? — Et la, 

prison! et la prison!... Vous ne connaissez pas les souffran-

ces qui m'ont poignardé à Lillebonne et au Havre!... J'avais 

toujours la crainte d'être découvert. Et pourtant, qu'ai-je 

fait quand j'étais commissaire du Gouvernement? J'ai fait le 

bien ! 
D. En résumé, pendant votre séjour chez M. Joiselle, quatre 

vols vous sont imputés ? — R. C'était pendant les vaeancts, 

et alors je n'étais pas payé. C'était toujours la misère. 

D. Pendant que vous étiez chez M. Joiselle, vous aviez des 

rapports avec Uisule Gâché? — R. Oui, Monsieur. 

D. Cette fille, a'ors qu'elle vivait avec vous, ne fréquentait-

elle pas des maisons de prostitution? — R. Je n'ai pas mis-

sion de flétrir cette fille. 
M. leprésidenl : Malheureusement, cette fille est flérie. 

Riancourt : Le mot est amer, peut-être mal placé. Je dé-

daigne d'y répondre. 

D. Ne çonluisiez-vous pas vous-même, chaque soir, la fille 

Ursule Gâché dans une de ces maisons, située passage de 

l'Hôtel-de Ville? — R. Je ne répondrai pas ; mes paroles se-

raient trop acerbes. J'ai- peur de moi-même. 

D. Ne viviez-vous pas des produits du commerce de la fille 

Ursule? — R. Infamie ! L'injure est directe. Je n'y veux pas 

répondre. Ali ! si cette femme osait soutenir cela a cette au-

dience, je le déclare; cette calomnie ne saurait m'atteindre. 

1>. N'avez-vous pas eu également des rapports avec d'autres 

maisons de prostitution, notamment rue de la Chèvre et rue 

des Fossés-Louis VIII? — R. Je comprends la question. Vous 

parlez de la ruedïs Fossés Louis VIII; c'est probablement à 

cause de la victime. Eu effet, Fouqué a eu pour maîtresse une 

femme qui demeurait dans cette rue. Je l'ai rencontré à 

Rouen dans des circonstances dont il est inutile de parler 

maintenant. Il me voyait en bonne fortune et s'attachait à mes 

pas. Il avait été mon compagnon d'infortune et me priait de 

le protéger. J'ai été deux ou trois fois, pas davantage, dans 

k maison de la rue des Fossés Louis VIII. C'était Fouqué qui 

m'avait engagé à y aller. Il me disait: « Viens, c'est là qu'est 

ma maîtresse. » Je le répète, si j'étais là, c'était forcé par 

Fouqué. 

D. Expliquez-vous sur le sens de ce mot forcél— R. Eh 

bien! me voyant maître de l'avenir, Fouqué voulait une 

place, s'attachait à mes pas, et puis, faut-il que je le dise? 

j'en avais peur, je craignais ses indiscrétions. Ah ! je vois 

l'accusation qui triomphe et qui s'écrie : « Martin avait peur 

de Fouqué, donc il l'a assassiné. » Mais je suis fort de mon 

innocence ! je lui faisais du bien par crainte, peut-être, mais 

aussi par le désir de lui être utile. 

Monsieur le président, je suis fatigué, j'aurais besoin d'un 

quart d'heure do repos. 

M. le président : L'audience est suspendue pendant un 

quart d'heure. 

D. A quelle époque avez-vous rencontré, à Rouen, Fouqué 

pour la première fols? — R. Je n'au.ais pas voulu entrer 

dans les détails de ma vie politique. (On rit.) Mais il est indis-
pensable que je le lasse, au moins un peu, pour expliquer ma 

première rencontre avec Fouqué. 

J'étais arrivé depuis quelques jours à Rouen. On parlait do 

désarmer les postes; des bruits anarchiques se répandaient 

partout. Un jour, je me trouvais éhez M. Toutain, menuisier 

rue Bouvreuil, qui m'avait confié l'éducation de son fils. On 

| grand bruit se fait entendre ; des chants patriotiques vien-
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D- Que fe passa-t-il entre vous ? 

détresse et je le secourus. 

D. Comment avez-vous pu le secourir, mmr.„„ , 

votre propre aveu vous étiez sans ressources ?Vè< 
que vous al cguez même vot-e détresse comme exr,
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que vous auriez çommi» pendant les vacances précM^h 
R. Je lui donnai la moitié de mon pain : c'étai ,, , " ,es°-

je présentai Fouqué à M. Leballeur-Villiers al ôr, Pu is 

^miè. 

Part de 

pense bien, pÔur'^.Sg** Rouen, non pas, comme o.i le 

justic , mais en lui disant :« Voilà r 

pain, tâchez de lui être utile. M. Leballeur-Villi^î'^ sa»s 

na une mission secrète et le fit payer 5 fr. par iour - d °n-

D. Quelle était cette mission sécrète ? — Je erni " • 

m expliquer à cet égard. Cependant, puisque vn ,J tnUtlle <*a 

je dois dire que M, Leballeur-Villiers employai rV 9X, 8«, 
quatite d espion. . r J r °uqué eu 

D N'avez-vous pas été souvent chez la-maîtresse H
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que ?—R. ii n'y suis allé qu'une ou deux fois 6 Fou -

D. N'y avez-vous pas été avec Beaufils? — R A„- , 

sieur. ' " U1 > Mon-

D N'avez-vous pas connu M. Dechaumont? — n A • . 

sieur. UUl iMon-
D. Vous les connaissiez tous deux avant votre renenn. 

Fouqué?—R. Oui, Monsieur. «"contre avec 

D. Avez-vous rencontré Fouqué chez sa maîtresse' 
l'y ai vu une l'ois ; il m'y a cdnduit. ' Je 

D. Quels étaient vos rapports avec Fouqué? p, i 

avais plus depuis que je l'avais présenté à M. Lebalien n 'en 

ne l'ai plus vu que rarement. Cependant, comme il
 s
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gnait encore de n'être pas heureux, il venait souvent m'"C 

porter ses plantes ; je craignais cet homme. a P~ 

D. Vous é iez aussi, mes-vous, en rapport avecM n i 

mont? — R. Oui, Mon-ieur le président, e, voie. 'cun° 

s'établirent n .s rapports: M. Dechaumont m'avait « U 

chez M. J .iselle : il fut congédié quelque temps après • il 

alors me trouver dans mon logera n', rue des Charrèt V ' nt 

me tint à peu près ce langage : « M. Joiselle m'a f*it d/f' 61 

rapports sur vous, du moins je le crois ; je viens m'en » 

rer. « Quel éiait le but de M. Dechaumont en faisant " 

démarche? C'é ait, à coup sûr, de m'.u luposer entre M 

Joiselle. Du reste, nou$ l 'entendrons, et je m expliquerai avec 

D. Ainsi Dechaumont, Beaufils, Fouqué et vous vous »
a 

fréquentiez souvent? — R. Assez souvent. ' 

D. A quelle époque avez-vous éié nommé au Havre ?_ il 
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 nommé commissaire de polio)' 

bien ôt après. M. feschamps me nomma sous cummissair. I 
Lillebonne: c'était le 2 avril. a 

D. A quelle époque Fouqué est-il venu à Bolbec ? — R i. 

première fois, c'était le jour de la plantation de l'arbre de ls 

libené; je ne sais point au juste la date. 

D. Lorsque Fouqué se rendit près de vous à Lillebonne 
fans y être mandé, que vous a-t il dit? — R. Il vint me diré 

qu'il n'a*vait pas de pain, qu'il était malheureux; il mentait 

Je lui donnai un p u d'argent et le recommandai de nouveau 

à M. Leballeur-Villiers. 

D. N'avez-vous pas éprouvé du mécontentement en le 

voyant? — R. Non, Monsieur; je savais qu'il pouvait briser 

ma carrière par une indis ration , mais je ne craignais pas 

cette indiscrétion de sa part. 

D. Ne lui avez-vous pas dit : « Que veux-tu que je fasse 

pour toi ? Est-ce que je puis mettre un insigne sur ta blouse? 

— R- Je n'ai jamais tenu ce langage. N'eût-il pas été, en ef-

fet, absurde de dire à cet homme déshonore comme moi qu'il 

était indigne de ceindre une écharpe , alors que moi-même 

j'étais revêtu d'importantes fonctions? 

D. Vous avez déclaré que vous craigniez Fouqué?- — R. J'a-

vais, je l'ai dit, tout à craindre d'une indiscrétion de cet 

houim- ; mais, je le répè e, je ne le croyais pas capable de 

commettre celte iudiscrét o l, 

D. Cependant il est établi que Fouqué était très indiscret? 

— R. Je na le savais pas, je ne l'ai appris qu'après sa mort. 

D. Lors de sa première visite à Lillebonne, vous avez mal 

accueilli Fouqué? — R. Non, Monsieur, je ne l'ai point mal 

accueilli. 

D. Ce mauvais accueil, s'il était établi, serait une chose 

très grave ? — R. A ceci permettez moi de répondre par 

une simple observation. Ou m*a fait a réputation d'un hom-

me très habile, n'aurait-il pas été d'une insigne maladresse 

de recevoir mal Fouqué ? 
D. Combien de fois Fouqué est il revenu à Lillebonne ? — 

R. Une seule foist 
D. Ne vous écrivit-il pas de Rouen ? — R. J'ai reçu de lui, 

à Lillebonne, eue ou deux lettres. Voici ce qu'il me disait : 

« Mon cher Riancourt, je me trouve dans la position la plus 

difficile. (Il mentait.) J'ai encore lecours à toi. Fais eu tortede 

me procurer un emploi quelconque. » 
J'avais alors besoin, à Lillebonne. de quelqu'un pour sur-

veiller les ouvriers, je pensai à Fouqué. Je connaissais bien 

la demeure de sa maîtresse, niais j'ignorais et le nom de la 

rue et le numéro de la maison. Je pris le parti d'écrire a W-

chaumont, qui voyait quelquefois Fouqué. Je lui disais 

« Vous voyez peut-être Fouqué, dites-lui de venir, j'ai un pos-

te à lui confier. ■ 
D. Vous prétendez que dans ces denx lettres Fouqué ne 

parlait que de ses malheurs et implorait votre protection; fr 

pendant, en parlant des lettres qu'il vous avait adressées, 

disait : Je lui ai écrit de bonne encre. >. Si, comme vous^ 

prétendez, vous l'aviez parfaitement aecueilli lors oe^ 

dernier voyage à Lillebonne, comment se fait-il qu il se 

cru obligé de vous écrire « de bonne encre? » — *
 j(
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comprends l'argument que l'on veut tirer de ces mots : 

bonne encre ! » Cela veut dire à MM. les jurés : Voyez . r 

qué a menacé Riancourt ! . t j ene 
M. le président : Je me borne à constater les faits, «t J 

dis que ce que je dis. aes 
Riancourt : En vérité, je ne comprends pas cesaeu* ^ 

de bonne encre, en présence de ma conduite vis-a-via ^ 

qué. Lorsqu'il vint à Lillebonne, en me disantqu ^ ,,
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heureux, je lui donnai à manger, je lui fournis de 
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do nouveau à M. Leballeur-ViHiôrs 

^isjelëreço^ 

.'Or, Fouqué rfajJJ, 

venir une cinquième lois frapper à ma porte, je sei ^ 

venu à son aide. Il n'était pas utile qu'il m'adrestât 

lettres ae bonne encre. j e pre-
1). Mais si. au lieu de le bien recevoir, comme vo _ t .;> r e 

tendez, vous l'aviez fort mal accueilli, on P9ur.ra '-,.j.vis ^ 
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sorte, si cela n'eût pas été vrai? 
prends pas et ne comprendrai jamais. J'étais s. 

qué,.qu à Lillebonne on me reprochait notre trop s 

tunite 
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veZ

g
. j

V 

10* 

conservé les lettres de Fouq,... 
vais cru à l'accusation dont je suis aujourd nui 

rais eu l'adresse de les garder. va ronsist 
M. le président : L'adresse aurait peut -t ire ■1
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dites. Ce qu'il y n de certain, c'est qu il .^".r.être étr" 11 * 

étrange.— R. C'est par trop fort. Il trouvait peu 

que j'eusse adressé ma leltre à M. Dechaumom-
 qU 

M. leprésidenl^. Non; il trouvait étrange^»
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vie/, si mal accueilli lors de son dernier vo) ' 

siez mainteiiunt le rapproch- r de vous. r aleuihoU,r ',n iii 1'' 
Juancourl : Etrangel étrange! cest u'i j'uii h°%-
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 fouqué a dit qu'il trouvait ma lettre 
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e propos, je répondrai : Ma con-

^lem'tivaitpas 
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d
 Fouqué arriva-t-il à Lillebonne ?- U. Vers le 9 

HHn auiant que je puis m'en souvenir. 
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 n ls ra p >ns aviez-vous avec mi a Li'lebonne après 
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 j_-R J'avais besoin d'un homme pour surveiller 

son Wî£" communaux et pour s'enquérir de la p sition de 
les al€

 famille d'ouvriers qui réclam it des secours. Je oon-
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,'te mission a Fouqué: il était obligé chaque jour d'al-
tia' - les ateliers communaux et de s'enquérir des be-
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', . je pain. J'employai aussi Fouqué à rechercher les 
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 ' aela collision qui avait éclaté entre les ouvriers et la 

nationale lors de la plainalion de l'arbre de la liberté. 

*n C s (apports avec lui étaient-ils ftréqueus? — R. J 'avais 

un à faire, < t il ne pouvait me voir que le soir. Dans la 
beaiico v._ ..^j^g tantôt une commune, tantôt une autre; 

où ma mis-

.soin de les faire connaître; il s'agissait d'affaires électora-

1). Il est vraiment étrange que Delavoirie, qui n'avait ab-

u.nent nen a laire a_ Lillebonne, n'eût pas songé à empor-

te sa malle a Saint R„„
m

„ï _ R. Q„
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 voulez-vous, je ne 

suis^pas maure de sa pensée. S',1 élait là, il vous répon-
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"'ez n'avoir pas vu Fouqué dans la journée du 
lof — R. Je ne le crois pas. 

journée. je vis 
a Rouen, au Havre, partout, en un mot 
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 n, Inique exigeait ma présence.^ 

n Lorsqu'il arriva a Lillebonne, 1 

d, pistolets, d'un poignard'.' 
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aV
ez-vous si le sieur Delavoirie avait des pistoleis ? — 

u Oui Monsieur, 

n Les avait-d dans la journée du 15? — R. Il d vait les 

r • personne ne pouvait les avair que lui ou moi, car nous 
Suons la même chambre - . 

n Au lieu d'èire toujours déposes dans votre chambre, les 

■ tolets n'avaient- ils pas plutôt été remis par Delavoirie chez 
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 personne, d'où il les relira précisément le 18? — 

«"cela est possible. Il venait d'être nommé commissaire du 

anton de Saint-Romain ; il a 1res bien pu emporter ses pis-

constamment avec Delavoirie? — R. 
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 du matin pour rejoindre M. Deschamps à'Noin 
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jrtége. Je revins à Lille-

que sa position le met-

tolets. 
, n N'étiez vous pas 

fhi' Monsieur ; c'était un jeune homme qui avait fréquente 

leVaartiér latin, où je l'avais -connu. 11 avait été, comme 

oi blessé de Février. Un jour, je le renconirai, il me sou-

haiiâ le bonjour ; je lui proposai de l'emmener à Rouen et au 

Havre. U y consentit, et nous partîmes ensemble. 

D Quels sont les moyens d'existence de Delavoirie ? — R. 

Je l'ignore. Il était d'une boni e lamitîè, du moins à ce qu'il 

disait. U avait de l'argent ; it m'en a même prêté. 

U Que latsait-il à Lillebonne? — R. Il était avec mol. Ce 

fut sur ma r.-commanaation que M. Goudchaux le nomma 

commissaire pour le canion de Saint-Romain. 

1». Dans la journée du 13, n'avez-vous pas su que Fouqué 

se plaignit d'avoir perdu un de sts pistole s ? — R. Je vous ai 
dit que j'ignorais s'il en avait. 

D. Dans la nuit du 13 au 14, n avez-vous pas eie revetrer 

Fouqué vers minuit ou une heure du matin ? — R. Oui, 

Monsieur. . . . . 
D. Après qu'il vous eut introduit dans une cuisine du rez 

de-chai^ée, n'eûtes-vous point avec lui une longue confé-

rence, qui d"ra environ deux heures? — R. Ma conlérence 

avec lui fut en effet très longue. Voici ce qui la motivait : ce 

' soir là, j'a>ais vu arriver à l'a Iresse de Fouqué deux registres 

portant cette menti -n : contributions indirectes. La vue de 

ces registres fit naître en moi un soupçon. Je me demandai si 

Fouqué ne continuait p-s à s'adonner au vo'. Or, pour moi, 

le vol est inexcusable lorsque l'on te trouve à l'abri du be-

soin, je fis part de mes s .upçons à Delavoirie e . à une autre 

personne, et je résolus de tirer la chose à clair. Je sus que c'é-

tait du papier dont on ne se servai pas à la mairie de Rouen, 

qu'un avait donné à Fouqué, afin qu'il pût y inscrire ses 

notes. 

U. Vous auriez pu peut-être attendre le jour pour avoir 

cette conférence avec Fouqué? — R. Je ne le pouvais, car 

c'est seulement à onze heures du soir que j'ai su que les re-

gistres dont je voulais p»rler étaient adressés à Fouqué. On 

les lui avait apportés à ce monfeiit dans le café du Commerce, 

où je me trouvais. 

D. Lorsque vous avez ainsi éveillé et fait lever Fouqué, 

étiéz-vous seul ? — R. J'étais avec Delavoirie. 

D. Il y a ceci de singulier, que le lendemain, à la s -iite de 

cetie conférence nocturne, Fouqué éprouvait un pressant be-

soin de retourner a Rouen, e . disait : « Si je reste, on me 
tttera! » — R. Cela est possible. 

D. Comment expliquez-vous Ce propos ? — R. Ce n'est pas 

mon affaire. Je n'ai pas à l'expliquer. Au surplus, si vous 

voulez des explications, je vais vous en donner. Fouqué était 

up espion. On avait beaucoup crié après lui, cela explique 
ses craintes. 

^ D. Vous parlex des craintes qui auraient été inspirées à 

l'ouqué par des menaces émanées d'autres personnes que 

vous, eteependant les recherches de la justice n'ont pu cous 

taier ces prétendues menaces? — R. Si fait, si fait. La dé-
fense expliquera tout cela. 

M. le président . La défense ne peut dire autre chose que 

ce qui est contenu dans les dépositions des témoins. 

Riancourt, frappant sur les pièces qu'il tient devant lui 

C- la est est pourtant là. Vraiseinblablemeut, M. le président 
na pas lu tout le dossier. 

M. le président : Je crois pourtant l'avoir lu. Cette conver-

sation que vous avez eue ainsi avec Fouqué est grave. Per 

ststez vous dans vos précédentes explications ? — R. Je com-

mence à comprendre combien la présence du citoyen Delà 

joirie était indispensable dans ce débat. En effet, il assistait 

a cette conversation, et il pourrait, s'il était ici, evi dire 1 

détails. Ce matin, alors qua vous avez pronon é votre arrêt, 

]8 ne savais pas combien était importante la déposition de ce 

«moin. Dans votre arrêt, vous avez dit : « Attendu que t'ac-

cuse demande qu'il soit passé outre aux débats. » Ce n'était 

pourtant pas cela que j'avais voulu dire. Je me bornais à pro-

ester démon innocence, et je soutenais que moi, innocent, 
)e
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 redoutais pas le débat. 

M; le président : Vous tirerez de l'absence du témoin De-
avoirie tel avantage que vous jugerez convenable. 

.■ Le 15 avril, quelles entrevues avez-vous eues avec Fou-

ine. — R. Le 13 avril, j'ai accompagné Delavoirie à Saint-

main, où l'on procédait à son installation. Le soir, il revint 
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'oi à Lillebonne. Vers les six ou sept heures du soir, 

*.onvriera étaient rassemblés et nous nous occupions de 
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°ins, lorsque Fouqué vint me trouver à la mai-
e

i u me fit part des besoins de plusieurs familles malheu-
reuses. 
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, 'nt-Romain? — R. Sur les huit heures et demie à neuf 
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Monsieur. 

• A quelle heure êtes-vous revenu 
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^«iea six heures, 

Com'inêf^t* ouvriers, puis j#me suis rendu ensuite au café du 
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 fait le lendemain? — R. C'était le jour de 
■'dation de l'arbre de la Liberté à Bol bec. Je suis parti à 

- R. Vers cinq heures 

D
 "''e a six heures. 

• Vu avez-vous fait le soir? — R. J'ai d'abord assisté à f' 
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 était reparti également pour Saint-Romain 
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"res du matin? — R. Oui, Monsieur. 

*la»qn«'{W , Delavoirie revenait-il avec vous le 15 8ii soir, 
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dlebonne; il venait aussi, je le répète, 

instructions. Ces instructions, je n'ai point be-

D. Lorsque le soir-Foiiqué est venu vous trouvera la mai-

rie ne lui avez-vous pas donné une mission pour la nuit? — 
R. Non, Monsieur. 

D. Alors, que faisait-il se promenant de long en large sur 

le trottoir vis-vis le café du Commerce, où vous vous trou-
V
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 qu l1 avait
 q

,iel
que chose à me dire. Il m'a 

jiarlé, en effet, de vexations qu'il avait subies la veille ou l'a-
vant- veille. 

D. Vous n'avez jamais dit que, dans votre conférence, il vous 

eût parlé de vexations par lui subies? — R. Si je ne l'ai pas 

dit a M. le juge d'instruction, j'en ai parléà mille personnes. 

D. Lorsque vous êtes entré au calé du Commerce, Fouqué 
était il avec vous? — R. Non, Monsieur. 

D. Quelle heure était-il alors? — R. Environ neuf heures. 

D. Q l'avez vous fait dans ce café, et combien y êtes-vous 

resté de temps? — Je n'eu sais trop rien. Fouqué m'a fait 

demander et m'a encore causé. Il pouvait être onze heures et 
demie quand je suis sorti. 

D. Ce soir-là, lorsqu'il quitta son domicile, Fouqué dit 

qu'il ne rentrerait que fort tard, que peut-être mèma il ne 

rentrerait pas du tout, ce qui fit supposer qu'il était chargé 

d'une mission? — R. J'ignore cette conversation; je n'étais 

p*s là. Du reste, je ne lui avais confié aucune espèce de mis-
sion. 

D. S'il avait une mission, ellene pouvait lui venir que de 

vous; or, on le voit, on le rencontre dans l'attitude d'un 

homme qui part pour une mission ? — R. Je ne l'avais chargé 
de rien. 

D. Il ne pouvait cependant pas recevoir de mission d'un 

antre que de vous? — R. A moins qu'il ne se fût donné une 
mission à lui-même. 

D. Pourquoi, si vous étiez étranger à cette mission, s'est il 

rendu près du café où vous étiez et vous a-l-il attendu?—R 
S'il est venu me trouver au café, c'est que sa 

tait en rapport avec moi. 

D. Je crois devoir insister et vous faire observer qua la rai-

son indique que, si vous ne l'aviez pas chargé d'une miss on, 

il ne serait pas venu vous trouver au café du Commerce pour 

conférer avec vous. Cherchez donc une autre explieation. 

Riancourt, avec colère : Je ne suis pas la justice. Cherchez 
vous-même. Cela ne me regarde pas. 

M. le président : C'est ce que nous verrons. Je reviens à la 

soirée du 15, et je me résume. Après avoir quitté la mairie, 

où vous aviez-vu Fouqué, celui-ci se promène le long du café 

où vous vous trouviez, porteur d'un parapluie et disant : 

« Je ne rentrerai pas.» De ces faits, on peut induire que Fou-

qué était là, at endant que vous sortiez pour lui indiquer le 

but de sa mission? — R. Mais vous supposez toujours qu'il 

avait une mission, et il, n'en avait pas. 

M. le président : Les témoins expliqueront tout cela. 

L'audience est levée à cinq heures, et renvoyée au 
lendemain . 

Audience du 18 mars. 

M. le président reprend l'interrogatoire. 

M. le président : Nous étions arrivés au 15 avril, vers dix 

heuies du soir, au moment où Fouqué se promenait devant le 

café du Commerce, un parapluie sous le bras, ayant dit qu'il 

ne rentrerait qu'à une heure fort avancée de la nuit, ou qu'il 

ne rentrerait peut-être pas. Nous en é ions là du débat. 

M. le président va reprendre ensuite l'imerrogatoire de 

l'accusé, lor.-que Rian ourtse lève et demande la parole. 

Riancourt : J'ai une observation t réalable à placer dans le 

débat. On me parlait hier de deux lettres de bonne encre 

écrites par Fouqué, et on ma disait que ma réponse avait ins-

piré d'étrange i craintes à cet homme; et cependant voyez 

coaime touteela est illogique : si les deux lettres de bonne 

encre m'ont été écrites par Fouqué, il ne devait pas s'étonner 

do ma réponse. Il me demandait, dites-vous, que je vinsse à 

son secours, et il se serait étonné, lorsque je lui écrivais : 

« Viens, j'ai à te donner une position.» En vérité, cela ne se 
coin prend pas. 

AI. le président : Mais cela se comprend à merveille, si vous 

l'attiriez à Lillebonne pour lui donner la mort. 

Riancourt, avec véhémence: Fouqué serait venu à Lille-

bonne sachant qu'il y trouverait son assassin, son bourreau! 

Vous purlez de ses pressentimens... Est-ce qu il serait venu 

vers moi, s'il avait cru que j'avais la peii'ée de 'e tuer? (Avec 

une véhémence toujours croissante.) Vous me jetez à la face 

le nom d'assassin!... Mais qui me ledit, qui me le prouve?. 

Je vous l'avoue, je trouve l'accusation bien faible. 

Al. leprésidenl : Tant mieux pour l'accusé. 

Riancourt, avec colère: Je vais... (U s'arrête, et après un 

moment de silence.) Posez moi des questions 

M. le président : C'est ce que vous avez de mieux à faire 

dans votre intérêt. 

Riancourt : Je ne le crois pas 

M. le président : Si vous jugez convenable de garder la pa-

role dans l'intérêt de votre défense, continuez. 

Riancourt : Si je suis entré un instant dans la partie logi 

que de l'accusation, c'est que M. le président m'y a provoqué. 

Maintenant je m'arrête... je n'ai plus rien à dire. Je vous at-

tends. 

AI. le président : Nous sommes au 15 avril, dix heures du 

soir; que s'est-il passé? Avez-vous revu Fouqué ce soir-

là? — R. Je l'ai vu au moment où je suis allé mecoucher. 

D. Précisons bien. Vous rappelez-vous qu'en vous quittant 

l'un dit à l'autre: « A demain quatre heures?» — R. Ou 
Monsieur le président. 

D. U était alors à peu près huit heures ; vers dix heures, 

nous retrouvons Fouqué se promenant devant le café. L'avez-

vous vu alors ? — R. Oui, Monsieur. 

D. Que lui avez-vous dit ? — R. Nous nous sommes entre-
tenus des besoins des ouvriers 

D. Mais vous l'aviez déjà vu à huit heures à la mairie ? — 

R. Nous avions toujours parlé de cela. 

D. Comment ! mais vous veniez de le quitter? — R. Est-ce 

qu'après huit mois je puis me rappeler ce que j'ai fait? 

D.A quelle heure êtes-vous sorti du café? —R. A dix heures 
trois quarts 

D. Vous y étiez entré vers huit heures et demie ; vous en se 

riez sorti vers dix heures trois quarts, à peu près; dans Pin 

tervalle, avez-vous fait des absences du café? — R. Je suis 
sorti une fois 

D. A quelle heure? — R. Je ne sais ; Fouqué m'a mandé et 
je suis sorti. 

D. Aviez vous revu Fouqué après dix heures trois quarts? 
— R. Oui 

D. Que faisait-il donc là,? — R. Examinez ce que je devais 

faire le lendemain ; examinez que j'avais des ordres à donner 

à Fouqué, qui savait qu'il ne pourrait me voir le lendemain 

Cette e nversation a roulé sur nos sujets habituels. 

D. Remarquez que voilà trois entrevues que vous avez avec 

Fouqué dans la soirée. On se demande s'il n'y a pasjà d'au 

très motifs que des échanges de renseignemens suites be 

soins des ouvriers? — R. Dans ces temps-là, les conférences 

étaient on ne peut plus urgentes 

D. MM. les jurés se demanderont s'il est bien probable qu'il 

ne se soit agi que des choses que vous venez de dire, et 

plutôt on n'admettra pas que Fouqué était bien l'homme qui 

avait anro icé une mission qui l'empêcherait de rentrer, et si 

ce ne serait pas vous qui lui auriez donné une mission, 

dix heures trois quarts, que devenez-vous? — R. Je sors avec 

Delavoirie, je dis bonsoir à Fouqué et je rentre. . 

D. Les botes de la maison étaient-ils couchés? — R. Non 

D. Vous serez démenti sur ce point. — R. Je ne le crois 
pas. 

D. N'aviez-vous pas une clé de la maison?— R. Oui, Mon 

sieur; je pouvais ien rer quand bon me semblait. 

D. Pouviez -vous rentrer et sortir sans ê;re vu et entendu 

— R. Je vous l'ai déjà dit; je n'y avais jamais songé avan 

mon arrestation ; depuis, j'y ni pensé, puisqu'il me fallai 

irouver des planches de salut. Voici le résultat de nies ré 

flexions : J'ai remarqué qu'on pouvait rentrer sans être en 

tendu, car cela m'est arrivé plusieurs fois, et |>ersonne dan; 

la maison ne m'a. adressé la parole ; mais il était impossible 

pour moi de sortir sans être entendu par Delà voirie 

D. Delavoirie a dit qu'on pouvait entrer et sortir sans être 

vu. — R. Oui, tout le monde pouvait entrer et sortir, excepté 

moi. R ippehz vous l'heare du crime ; moi qui suis rentre à 
onze heures, je n'ai pu être l'assassin ! 

D. Peut-être un témoin viendra-t-il dire que vous avez 

quitté le café du Commerce avant dix heures du soir? — R. 

Peut-être!... peut-être!... Mats p-mt-être aussi les débitans 

me leront-i s un procès 1 (Hilarité ) Je suis rentré à la mai-
son vers onze heures. 

D. Vous serez contredit sur ce point. — R. J'y persiste. On 
entendra à ce sujet la déposition de Goupin. 

AI. le président : Nous entendrons aussi la déposition d'un 

témoin qui se trouvait avec vous au café du Commerce, et qui 

déclare que vous l'avez quitté avant dix heures du soir. 
Riancourt : Très bien! 

D. Je vous fa's simplement remarquer ces deux hypothè-

ses de l'accusation ; une fois admis que vous pouviez entrer 

et sortir sans être entendu, le crime aurait élé commis par 

vous, soit avant de rentrer, soit après être ressorti. — R. 

Vous ne raisonnez que sur des hypothèses. Des faits !... don-
nez, donnez des fails 1... 

M. le président : Vous savez bien que ces faits seront établis 
par les témoins. 

D. Le dimanche, vers cinq heures du matin, vous avez ré-

veillé Goupil, afinde savoii
1
 de lui l'heuredu départ de la voi-

ture de Noiulot? — R. Oui, Monsieur. 

D. Puis, vous êtes parli avec Delavoirie: vous avez été à 

Nointot, et lui à Saint-Romain Vous êtes revenu à Lillebonne 
vers trois heures ? — R. Oui, Monsieur. 

Al. le président : Pendant votre absence, on avait découvert 

le cadavre du malheureux Fouqué, à quelques pas dans le j 
taillis, percé d'une bille et de quarante coups de poignard. 

Vous étiez commissaire du Gouvernement, un assassinat avait 

été commis, la victime était votre ami; quelles recherches 

avez-vous faites pour connaître l'auteur de cet épouvantable 

at'ental? — R. y.e me demandez-vous? sont-ce les détails 

du crime ou l'explication de ma conduite? 

D. Je vous demande ce que vous avez fait alors. — R. Après 

a plantation de l'arbre de la liberté au Havre, je partis im-

médiatement. Arrivé à Bolbec, je rencontrai le maire d'une 

commune voisine, qui me dit : « U est arrivé un grand mal-

heur !... — Quel malheur? — Je ne veux pas trop vous le dire; 

s'agit de votre domes'ique... (Il croyait que Fouqué était 

mon domestique.) — Mais enfin, quel malheur? —Je ne vous 

le dirai pas, mais préparez-vous à un grand événement. » Je 

me rendis en toute hâte à Lillebonne, en cherchant dans mon 

esprit ce qui avait pu arriver. Sûr la grande route, je ren-

contrai des gendarmes qui me dirent : « Fouqué a été assas-

siné. » Je n'ai pas besoin de vous dire quels seniimens inté-

rieurs fit naître en moi la nouvelle de cet épouvantable as-
sassinat. 

J'allais à Lillebonne pour passer la revue de la garde na-

tionale. Arrivé à Lillebonne, je passai la revue très rapide-

ment, et cela se conçoit aisément, quand on songe à l'émo-

tion qui me brisait. Puis je me rendis à l'amphithéâtre, où 

était déposé le corps de Fouqué. M; Bourdin me dit, en re-

cherchant avec moi les causes du crime, que, dans une cir-

constance semblable, on avait fait venir tous les habitans 

d'un village, afin de voir s'ils n'avaient pas de blessures à la 

main. J'étais disposé à le faire, quand je pensai que je n'étais 

pas un.magistrat de l'ordre judiciaire. Je retournai au Havre, 

où je m'adressai au capitaine de la gendarmerie, qui me dit 

que la justice était déjà avertie. Puis j'ai retourné à Lille-

bonne, où je n'ai pas quitté un seul instant les magistrats 
irislructtu s. 

D. On avait trouvé le cadavre de Fouqué percé d'une balle 

et couvert de plus de cinquante blessures. Fouqué n'était pas 

connu à Lillebonne; il y était arrivé depuis cinq jours à 

peine; on n'avait i as voulu le voler, puisqu'il n'avait rien; 

it faut donc supposer que l'auteur du crime est quelqu'un qui 

avait intérêt à tuer Fouqué? — R. C'est-à-dire que l'accu-

sation trouve logique de dire que , puisque Riancourt avait 

intérêt à se débanasser de Fouqué, il en faut tirer la consé 
quence que Riancourt est l'assassin. 

M. le président : C'est souvent de bonne logique. 

L'accusé, avec violence
-

: L,'est un sophisme! Non ce n'est 

pas de bonne logique ! It n'y a pas de logicien qui puisse 
parler ainsi. 

M. le président : Vous pourriez bien être dans l'erreur à cet 
égard. 

L'accusé, avec exaltation : Je me servirai, pour détruire ce 

sophisme, d'une simple comparaison : nous avons un enfant 

débauché; il aspire àjouir de la fortune de son père; le père 

est assassiné : direz vous que le fils est parricide? Eh b en! 

j'avais intérêt, mais jenel'ai pas assassiné, parce que je n'ai 
pas le sens assassin. (Sensation.) 

Al. le président : Si l'on se bornait à vous dire que vous 

aviez intérêt, et que c'est pour cela que vous l'avez assassi 

né, vous pourriez avoir raison'mais si l'on ajoute à cet inté-

rêt d'autres élémens qui ressortiront du débat, votre intérêt 

à vous débarrasser de Fouqué pourra bien ne pas être sans 

importance. 

L'accusé : Si nous mettons de côté successivement les ma-

tériaux de votre é iifice, si je les rejette loin de moi l'un après 

l'antre, vous verrez bien qu'il ne restera rien. Vous me trou 

verez peut-être fort sur ce terrain, monsieur le président, 
parce que je suis innocent ! 

D. Vous prétendez avoir fait tout ce qui était à faire lorsque 

vous avez appris l'assassinat ; cependant, il n'y a aucun acte 

de vous, en votre qualité de commissaire du département? — 

R. J'ai déjà dit que je n'ai pas appris immédiatement l'as-

sassinat, puisque j'étais au Havre, à la plantation de l'arbre 

de la liberté ; plus tard, c'était l'affaire de la justice. 

D. Cependant, huit jours auparavant, dans une affaire Tho 

mas, beaucoup moins grave, vous avez ommencé |une ins 

truction? — R. On é ait venu me trouver pour dresser pro-

cès verbal, il y avait quelqu'un que l'on soupçonnait ; mais, 

dans le crime dont Fouqué avait été victime, contre qui vou-

liez-vous que je commençasse une instruction, puisqu'on ne 
soupçonnait personne? 

D. Quand vous avez été à l'hospice voir le cadavre, n'avez-

vous pas eu peur de sa vue? — R. C'est une erreur. 

D. Comment le crime a-t-il eu lieu? — R. Il n'y a que 

l'assassin qui puisse vous le dire, et je ne suis pas l'assassin. 

D. N'avez-vous pas répondu à l'interlocuteur qui vous di-

sait: « C'est la peine de mort pour l'assassin! » n'avez-vous 

pas répondu : « Non, car c'est un crime politique ?» — R. 

On a donné à ma conversation une physionomie toute diffé-

rente de sa physionomie réelle. J'ai dit : « Si c'est une ven-

geance particulière, l'assassin pourra être condamné à mort; 

mais si c'est un erime politique, la condamnation ne sera pas 

la même. » 

H. Dans le courant du mois de mai, n'avez-vous pas été 

appelé au Havre? — R. Oui, comme commissaire de police. 

D. Vous avez installé, à Granville, dans une chambre, la 

fille Ursule GaohéJ? — R. Oui. 

D. Que contenaient deux lettres que vous avez reçues dans 

le courant du mois? — R. Ou me disait qu'on avait pris cer-

tains renseignemens, et on m'avertissait de me tenir sur mes 

gardes. 

D.Ursule Gâché avait-elle ouvert ces lettres ? — R Oui, 

parce que j'étais au bureau de police au moment où elles 

sont arrivées. 

D. Ces lettres vous ont déterminé à quitter le Havre ? — 
R. Oui. 

D. Elles vous ont donc paru graves , puisque vous avez 

mieux aimé abandonner la position que vous aviez au Ha-

vre? — R. J'ai fui parce que je suis coupable, maisde délits; 

j'ai fui, parce que je veux éviter dix ans de prison. Je frayais 

avec des magistrats; j'étais estimé; j'avais été envoyé pour 

donnerjdu pain aux ouvriers ; eh bien ! je vois qu'on va dé-

couvrir que mon nom n'est pas Riancourt, mais Martin ; je 

craignais que ceux qui m'estimaient ne vinssent à me mépri-

ser, d'autant plus que j'avais été plus utile. 

Vous me connaissez déjà, Messieurs les jurés, et vous me 

croirez, quand je dis que j'ai fui par respect humain; et les 

orateurs sacrés, les Fénélon, lesBossuet, les Bourdaloue, vous 

diront ce que c'est que le respect humain. Voilà pourquoi j'ai 

fui; mais non pas parce que j'étais criminel; je suis innocent. 

M. leprésidenl : Votre interrogatoire est terminé. 

Riancourl : Ce n'est point un interrogatoire, c'est une ar-

gumentation. (Murmures.) 

AL le président • Quoi qu'il - rn soit de vos appréciations, 
j'ai la confiance d'avoir rempli mon devoir. 

Riancourt : Je suis victime ici de mes antécédens. Je 

croyais, lorsqu'on me poursuivait pour crime d'assassinat, 

qu'on voulait apprendre au public quo les magistrats étaient 

poursuivis aussi bien que les autres. Maintenant je suis mieux 

instruit; la lumière s'est laite, et, je le déclare, je suis aujour-

d'hui poursuivi parce que j'ai été repris de justice, parce que 

j'ai été commissaire du Gouvernement provisoire. 

L'audience est suspendue. Elle est reprise à deux heures 
moins un quart. 

AUDITION DES TÉMOINS. 

M. Joiselle, maître de pension à Rouen, déclare que Rian-

court a exéreé chez lui les fonctions de censeur et qu'il en a 

toujours été très content. Il lui avait été recommandé comme 

pationé par la société de Saint-Vincent-de Paul. 

La femme Delon, tenant une maison publique à Rouen, dé-

pose des relations qui existaient entre la fille Olga, sa pen-
sionnaire, et Riancourt. 

Plusieurs autres témoins déposent de la manière honteuse 

dont vivait Riancourl aux dépens de la fille Olga. 

Eugène Bourgeaud : Dans les premiers jours d'iivril 1848, 

uu jeune homme se présenta chez moi et demanda un petit 

verre; cel homme, dont l'extérieur était plus que négligé, 

paraissait très content, parce que, disait-il, il venait d'être 

nommé près du commissaire du Gouvernement à Lillebonne; 

il atteignit sa nomination, et je vis que ce jeune homme s'ap-

pelait Fouqué. Ji lui dis : « Vous connaissez bien le sous-

commissaire de Lillebonne? — Je crois bien, c'est un de mes 

amis, et s'il se conduisait ma! avec moi, je pourrais le faire 

destituer. » Cet homme était très bavard; il resta très long-

temps avec moi, et je fut très étonné de voir une fonction pu-

blique donnée à une homme aussi inconséquent. En parlant, 

il me dit qu'il allait coucher rue des Fossés-Louis VIII, chez 
sa maîtresse, dont il était l'amant de cœur. 

Louis Pépin, marchand de contremarques, rue Picchine (Ce 

témoin ne prête pas serment, étant réclusionnaire libéré.) : 

Le lundi soir, Fouqué est venu me trouver, me demandant si 

je voul is aller dîner avec lui chez M. Salua, à Sotteville. J'y 

consentis. En route, il me parla d'une mission qu'il avait à 

Lillebonne. Le soir, nous allâmes chez M"" Brissard, nous vî-

mes le sienr Beaufils; Fouqué me fit part des dangers qu'il 

craignait à Lillebonne. Je lui répondis alors que je l'engageais 

à rester s'il craignait pour sa vie ; mais Fouqué me dit alors : 
C est mon intérêt, il faut que j'y aille. 

D. Fouqué ne vous a-t-il pas dit que Riancourt le crai-
gnait? — R. Oui. 

AI' du Traversain : Quels étaient les rapports de Fouqué 

et du témoin ; le témoin ne passait-il pas pour le père de 
Fouqué? 

Le témoin : Il m'appelait son père, mais je ne lui étais rien. 
(Hilarité.) 

M. le président, au témoin : Qu'avez-vous pensé en appre-
nant l'assassinat de Fouqué? 

Le témoin : J'ai pensé que c'était Riancourt qui avait assas-
siné Fouqe.é, mais je n'eu ai pas de preuves. 

Léon Alareltc, journalier, tenant autrefois une, mauvaise 

maison, rue des Fossés-Louis VIII : Riancourt est venu plu-

sieurs fois chez moi demander Fouqué, qui avait pour maî-
tre-se Stéphanie S oube. 

D. Quel était le caractère de Fouqué ?—R. Il était indiscret, 

bavard. Un jour il me dit, à propos de Riancourt, qu'en ou-

vrant les livres de police, on y verrait qu'il avait été, comme 

lui, condamné, et qu'il ne voudrait pas," aux dépens de sa 

vie, que l'on sût que Riancourt avait eu les mêmes malheurs 
que lui. 

Plusieurs témoins rendent compte des circonstances de la 
découverte. du cadavre. 

Pierre-Charles Bourdin, docteur en médecine à Lillebonne: 

On transporta à l'hospice le cadavre de Fouqtié. La blouse 

était percée 'd'une trentaine de coups, le gilet de trente-cinq, 

et la chemise de cinquante environ. Un bouton du gilet était 

presque arr«ché, et il y avait dans une des poches un crayon 

et un centime. La face était très pâle et présentait l'aspect de 
la terreur, 

Ici, M. le docteur Bourdin rend compte des différentes 

blessures qu'il a constatées sur le cadavre, et il conclut qu'un 

ou deux coups de feu ont dû être d'abord portés à la victime, 

qu'ensuite l'assassin a donné un coup de poignard qui a pé-

nétré dans la poitrine. Ces blessures, ajoute le témoin, n'é-

taient pas de nature à entraîner la mort; aussi, il y a une 

traînée de sang, et l'on a achevé la victime en lui portant 
soixante coups de poignard peut-être. 

Le témoin termine en disant que, selon lui, l'assassinat a 

dû être commis par plusieurs per onnes ; que l'absence de 

blessures aux bras et au ventre ne peut s'expliquer que de 

cette manière: un complice tenait les bras de la victime pen-

dant qu'un autre frappait dans la poitrine. 

Oa représente au témoin les vètemens de la victime, et 

M. Bourdin explique à MM. les jurés la direction des bles-
sures. 

D. Les coups de poignard portés dans la poitrine l'ont-ils 

été lorsque Fouqué était debout ou couché par terre? — R. 

Ils l'ont été alors que Fouqué était couché, car autrement le 

sang aurait coulé le long du corps dans les jambes, et il n'y 

avait pas de sang le long des jambes. 

D. Avez parlé d'un bouton de gilet, détaché presque entiè-

rement? — R. Oui; cette circonstance me fait penser que la 

vic imea été achevée à l'endroit où on l'a trouvée, car au-

trement ce bouton serait tombé à terre dans le transport du 

lieu où elle avait été frappée d'abord. 

D. Vous avez dit que vous pen>iez que le crime avait dû 

être commis par plusieurs personnes; ne serait-il pas possi-

ble qu'il eût été commis par une seule personne ? ■*> R. C'est 

peu vraisemblable, et ce n'est pas mon opinion, car il fau-

drait admettre que la victime est tombée en syncope immé-

diatement après le coup de feu. 

D. Avez-vous quelqua chose à dire au sujet de vos rapports 

avec Riancourt? — R. J'ai à dire, à la louange de l'accusé, 

qu'il a rendu de grands services à la ville de Liilebonne.il 

est arrivé dans un moment où il y avait une grande efferves-

cence parmi les ouvriers, et il a su les maintenir dans l'ordre 

et préserver da tout malheur les habitans paisibles. Je l'ai 

invité une fois à dîner avec mon frère et un autre médecin. 

'D. Quelle fut l'altitude de Riancourt lorsqu'il entra dans la 

salle de l'hospice où élait déposé le cadavre de Fouquet ? —. 

R. Il porta la main à son cœur et parut fort ému ; mais je ne 

puis tirer aucune conséquence de son émotion. Il resta à 

peine une minute, sous le prétexte, réel du reste, d'aller pas-
ser ta. revue de la garde nationale. 

D. Avez-vous revu depuis Riancourt, et ne fûtes-vous pas 

surpris que l'accusé ne vous demandât pas de détails sur les 

blessures de la victime ? — R. J'ai vu Riancourt une fois, et 

j'ai été en effet surpris qu'il ne me demandât pas de détails à 
ce sujet. 

M. Vanùr, avocat- général, au témoin: Ne serait-il pas 

possible que la victime, après avoir parcouru un espace de 

250 mètres, tût éprouvé une syncope musculaire et se fût 
affaissée sur elle-même? 

Le témoin : Ce n'est pas impossible, mais je persiste à 
penser que ce n'est pas vraisemblable. 

M . le président : Accusé, avez- vous quelques observations 
à faire sur'cette déposition? 

L'accusé : Puisqu'on m'accuse (vivement), puisque M. le 

jiresident lui-même m'accuse d'assassinat, je prie le témoin 

de dire ai, lorsque je l'ai vu après le crime, j'avais l'air d'un 

assassin. 

Lé témoin : J'ai déjà fait connaî re mes impressions à ce 
sujet. 

M' Fauquier du Traversain : A quelle heure le témoin pen-
s — t— il que le crime ait été commis? 

Le témoin : Je pense qu'il a dû être commis sur les onza 
heures. 

11 est six heures et demie ; l'audience est remise au 

lendemain pour la continuation de l'interrogatoire. 

COUR D'ASSISES DE LA VIENNE. 

(Correspondance particulière de la Gazette des Tribunaux). 

Présidence de M. Bourgnon de Layre. 

Suite de l'audience du 17 mars. 

TltOUBI.KS 1>F, LIMOGES. 

Gaucher nie avoir pris part au pillage du magasin de l'A-

miral Genty. S'il u eu deux paquets de poudre, une boîte de 
capsules et un fusil, ces objets lui ont élé donnés. 

L'accusé Duclair repousse le fait qui lui est reproché d'a-

voir poursuivi un garde national. Il a fait sortir quatre ou 
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cinq gardes nationaux do la préfecture par une porte de der-
rière. Il convient s'être trouvé au moment où le magasin de 
l'armurier Maisonysandc a élé pillé ; mais il y était venu pour 
y mettre l'ordre et dissiper les attroupcinens. 

Faucher ne faisait partie ni de la garde nationale, ni de la 
Soc élé populaire. 

La voix de l'accusé est tel leur nt sourde qu'il nous est im-
posai bc d'entendre .'«; réponses. 

Nouhaud a reçu, sur la place de la Préfecture, d'un ou-
vrier un fusil ; il n'a désarmé personne ni lancé de pierres 
contre la garde nationale. 

Verdun faisait partie de la garde nationale et était membre 
dtî la Société popu'aire. 11 nie tous les propos que lui prête 
l'acte d'accusation. 

Valette, charpentier, était sergent de la garde nationale ; 
il a engagé les ouvri rs de sou atelier à ne pas quitter le 
chantier sans son ordre : « Ne bougez pas, leur dit- il ; si on 
a besoin de vous, on ira vous chercher. » C'est pendant qu'il 
élait absent qu'ils sont partis. 

Massy, membre de la S iciété popu'aire, a fait partie de la 
députation qui a porté au commissaire la délibération rela-
tive au désarmement de la garde ualionale. Le 27 avril, il 
s'est rendu à la poudrière pour en prendre possession en vertu 
d'ordres du colonel Heybaud et de M. Cltamiot; le poste lui 
a été cédé sans difficulté, aussi n'a-t-il pas exhibé l'ordre re-
mis par le commissaire du gouvernement Chamiot. 

Catherinaud, tourneur en porcelaine : 
D. N'avez-vous pas arrêté un tambour dans le faubourg des 

Arènes ? — R .J'ai rencontré un tambour qui battait la géné-
rale au lieu de battre le rappel ; je lui fis observer qu'il se 
trompait. Un rassemblement se forma autour de nous, et l'on 
crut, mais à tort, que j 'avais voulu lui faire de la vio-

lence-
D. N'avez-vous pas commandé une barricade près la pou-

drière ? — R, Je ne me suis arrêté auprès de cette barricade 
que pjur en empêcher la construction. Ma mère, qui était 
présente, cherchait à m'entrainer en médisant : « Viens, on 
te fera du mal. » 

Dès que j 'appris qu'on désarmait les gardes nationaux à la 
poudrière, j'y courus. M. Alluaud m'appela à son secours; il 
me remit des paquets de cartouches dont je répandis la pou-
dre sur le so!. Ou criait: «Le mousqueton d'Alluaud est 
chargé. » Ou se précipita sur lui. Mon corps lui servit de 
rempart; je reçus le coup qui était destiné à M. Alluaud, et 
je fus le premier blessé. 

D. Ces cartouches n'étaient- elles pas déposées au poste 
pour sa défense? 

L'accusé Reybaud : Ce dépôt de cartouches était illégal ; 
les cartouches n'appartenaient pas au poste; j 'étais colonel et 
j 'aurais eu connaissance de ce fait. 

M. leprésidenl : Je ne vous le demande pas. 
M" Laclandure voudrait qu'on entendît M. Reybaud sur le 

fait relatif aux cartouches; il donne quelques explications à 
cet égard. 

Dorangeon, marchand épicier. 
D. Vous aviez une grande influence sur les ouvriers. Vous 

êtes partisan des doctrines socialistes et communistes; n'a-
vez-vous pas cherché à les propager? — R. Monsieur le pré-
sident ne peut pas scruter ma penséi. Je voudrais qu'avant 
de me questionner sur le communisme, M. le président vou-
lût bien me dire ce qu'il entend par ce mot. 

M. le président : Ce mot s'explique par lui-même. 
L'accusé : Mon Dieu ! il y a bien des personnes qui vivent 

en communauté : il y a des religieux qui vivent en commu-
nauté; les régimens vivent en communauté. Je ne vois pas ce 
qu'il y a de mal à cela. (On rit.) 

M. le président : Vous ne comprenez pas le sens de ma 
question. 

D. Le 27, n'avez-vous pas soutenu que les canons étaient 
chargés? — R. Monsieur leprésidenl, vous laites erreur; 
l'accusation ne me reproche pas ce tait. 

M. le président : Mais si, cela résulte de pièces que vous 
n 'avez pas vues ? — R. On aurait dû me communiquer toutes 
les pièces. Au reste, je nie formellement ce propos 

D. Avez-vous participé à la construction de la barricade 
près de la poudrière? — R. Non; à la poudrière j 'ai lait tous 
mes efforts pour empêcher le désarmement des gardts natio 
naux. Pour leur épargner une avanie, je suis allé à la pré-
fecture demander au comm ssaire Chamiot l'ordre de relever 
le peste. 

Lerale, changeur 
D. N'avez vous pas fait sonner le tocsin dans la commune 

d 'isle ? — R. Ou m'a donné un cheval, en me disant : « Allez 
à Isie l'a re sonner le tocsin. » Je m'y rendis, et j 'en donnai 
l'ordre au marguillier, qui le sonna aussitôt. 

D. N'est ce pas Bulot qui vous avait fourni le cheval et 
donné l'ordre de vous rendre a lsie? — R. On l'a dit, mais 
ce n'est pas exact; je ne connais pas celui qui m'a donné 
cet ordre. 

L'accusé Nie t, armurier, nie avoir lacéré, sur la route de 
•Vigeon, des bulletins qui étaient dans les mains d'habitans 
de la campagne; il nie avoir livré volontairement ses anres 
aux insuigés; 1 on a envahi ses magasins, il n'a pas eu le 
temps de retirer les armes qui s'y trouvaient. 

Mandé, tisserand. 
Il n'a pas déchiré, près l'allée Laborie, les bulletins des 

électeurs; il n'en a pas distribué; il ne sait pas lire. 
D. N'aviez-vous pas un grade dans la garde nationale? — 

R. J 'étais caporal. (Hilarité.) 
Peyrazeix, journalier. 
D. Vous êies accusé d'avoir fomenté un attroupement de-

vant la maison de Lanoaille ? — R. C'est faux. On a dit aussi 
que j 'avais apporté une poutre pour le pendre; c'est un men-
songe. 

Dubourd, tisserand 
L'accusé est impliqué dans l'affaire relative à Lanoaille. 

Il a mteudu dire qu'un boulanger était convenu d'un prix 
avec Lanoaille, et que ce dernier ne voulait plus livrer sa 
marchandise au même prix. 

Je ne connaissais pas plus Lanoaille que le grand turc. 
(Hilarité.) 

I). N'avez-vous pas dit qu'il fallait faire faire couac a 
Lanoaille? — R. Non, Monsieur; je suis assez connu 
pour qu'on me croie incapable d'un pareil propos. Ce mi 
sérable de Corsas a certainement reçn de l'argent pour dépo-
s r contre moi. 

Barre dit Minet. 
D. N'avez-vous pas fait sentinelle à la porte de Lanoaille ? 
L'accusé répond en patois limousin ; voici la traduction 

J'ai dit à Lanoaille : « Il faut ouvrir ta porte pour que 1 
boulanger prenne sa farine. » 

f àthinaud dit Curé, chargeur. 
D. Vous étiez dans l'ai roupement près do la porte de La-

noaille ■ avez-vous dit au chargeur de ce minotier : « Nous le 
tenons cette fois, ton maître; il sera pendu.»— R. Je ne l'ai pas 

dit. 
D. Vous avez fait peur par votre attitude aux darnes La 

noaiHe? — R. Je ne vois pas que je puisse encore faire peur 
à une femme. (Hilarité.) Je ne me suis pas mô é au désordre 
Celui <pii a déposé contre moi }'a fait par vengeance, et ce-

qua re neures moins un quart, et 
n dimanche pour l'audition des témoins 

pendant il a été au collège avec moi 
L'audience est levée à qua're ne 

renvoyée à dent 

Audience du 18 mars. 

A dix heures trois quarts, la Cour entre en séance. 
M- le président : M.VI. les jurés, nous allons entrer dans le 

débal par l'audition des témoins. 
M. Tixicr (Michel-Félix), rerpésentsnt du peuple, dépose 

J'ai très pe i do remeignemens à donner dans celte affaire. 
La société populaire avait fait une guerre assez vive à ma 

tins et le* procès-verbaux de l'armée au moment où on les 
dépouilWit. 

Le témoin rend compte ensuite des mesures qui furent im-
médiatement prises par le général et par le commissaire; il ne 
peut donner les détails exacts de ce qui s'est passé, parce qu'il 
n'était pas sur les lieux. Il apprit seulement que la garde 
nationale avait remis les armes. 

Apres la séance, il se rendit chez lui où quelques uns de 
mes amis vinrent l'engager à quitter Limoges, parce qu'on 
voulait exiger sa démission et qu'on se répandait en menaces 
contre lui. Il refu-a de se rendre à cet avis; il se contenta de 
faire partir ces enfans. Le s-oir, à huit heures, M. Cellier se 
rendit chez moi pour me proposer de faire un acte de patrio-
tisme dans l'intérêt du pays et de donner ma démission au 
profudeM. Dussoubs. Il me déclara alors qu'il agissait offi-
ciellement. Depuis lors, il m'a dit que sa démarche était 
officieuse. 

Il rend compte de la longue conversition qu'il eut à cet 
égard avec M. Cellier, et qui se termina par un refus formel 
de sa part. Depuis lors, il n'a en eudu parler de rien; il est 
parti deux jours après pour se rendre à son poste, et ne sait 
rien autre chose sur les événemens de Limoges. 

D. Vous avez été entendu deux fois; la première fois, vous 
nous avez donné d'au res détails sur la Sociéé populaire de 
Limoges. Veuillez nous dire ce que vous savez sur cette so-
ciété? — R. Je ne me rapp lie pas les détails dans lesquels je 
suis entré ; je prierais M. le président d'aider mes souve-
nirs. 

D. Vous avez dit que cette société était un objet de terreur 
pour la ville? — R. Cela est vrai, cette société était composée 
de près de 4,000 personnes, et par cela même elle croyait que 
tous les pouvoirs devaient s'effacer devant le sien ; c'est ainsi 
qu'elle voulait mettre en liber é les prisonniers de Buzançais. 
si le Gouvernement n'accordait pas leur grâce, et c'est sous 
celte pression que celte gtàce fut accordée par le Gouverne-
ment provisoire. 

Le témoin rend compte ensuite de ce qui s'est passé à Li-
moges au moment de la Révolution de Février. Cette société 
avait la tête et le bras pour aire tout ce qu'elle aurait voulu, 

et elle inspirait la terreur à Limoges, et le commissaire lui-
même agissait sous son influence. 

M' Laclandure : Ce n'est plus une déposition, c'est une ac-
cusation. * 

M. le président : Vous n'avez-pas le droit d'interrompre le 
témoin, et vjius pourrez répondre. 

D. Vous avez parlé de certaiues manœuvres électoralcsdans 
votre première déposition? — R. Je n'ai déposé à cet égard 
que par ouï-dire ; mais je n'en sais rien personnellement. 

D. Pourriez vous nous dire le sens- de la délibération de la 
Société populaire relative au désarmement de la. garde na-
tionale ? — R. Autant que je puis me le rappeler, la délibéra-
tion était conçue en ces termes : i< La Société populaire ar-
rête que la garde nationale sera tenue de déposer immédiate-
ment les armes. » 

D. Avez-vous dit que M. Chamiot était tout-à fait sous la 
dépendance de la Société populaire ? —■ R. M. Chamiot est 
un homme excessivement froid; il faisait partie de la So-
ciété populaire, dont il écoutait les réclamations avec sang 
froid ; il paraissait céder à son influence, mais je n'ai pas dit 
qu'il fût sous sa dépendance. 

M' Frichon aîné : M. Tixier a dit que M. Gellier venait de 
la part de la Société populaire pour lui faire sommation de 
donner sa démission. —R. Je n'ai pas dit cela. Voici comment 
M. Gellier s'est expliqué : « Je viens vous demander un acte 
de patriotisme; 4,000 personnes sont assemblées et sont fu-
rieuses de ce que M. Dussoubs n'a pas été nommé. Donnez vo-
tre démission en sa faveur. » Ce jour- là il me déclara, sur 
ma demande, qu'il agissait officiellement; mais depuis lors 
il m'a lui-même affirmé qu'il n'avait pas compris leur de-
mande et qu'il n'avait agi qu'officieusement. 

M° Frichon : Je constate qu'il r suite de la déposition dû 
témoin que M. Gellier lui a dit qu'il agissait au nom de là 
Socié é populaire. 

M' Frichon : M. Tixier est-il sûr que ce soit la Société po-
pulaire qui ait demandé la mise en liberté des condamnés de 
Buzançais? —• R. Je déclare que personne n'en doutait à Li-
moges, et je constate que c'est sur la demande de cette so-
ciété que les accusés ont été mis en liberté. 

Al' Frichon aîné : Je constate encore cette réponse, qui est 
très importante. Est-il établi qu'à celte époque la Société po-
pulaire n'existait pas, et le jour où l'émeute a eu lieu, il n'y 
avait que 168 signatures sur le registre de la Société, et que 
l'émeute n'a élé arrêtée ce jour-là que par l'influence de M. 
Frichon jeune, Villegoureix, Dussoubs jeune et autres? 

M. Ortolan demande la parole sur le droit de la défense, 
sur la déposition des témoins, et soutient qu'aux termes de 
l'art. 319 la défense a le droit de faire toutes les observations 
qu'elle juge convenable. 

M' Laclaudure : N'est-il pas à la connaissance du témoin 
qu'imméd atement après la proclamation de février à Limoges 
une partie de la garde nationale armée a fait fondre des bal-
les?— R. Je n'ai aucune connaissance de ce fait. 

M. Dussoubs aîné demande à M. le président à rectifier ce 
qu'il peut y avoir d'erroné dans la déposition du témoin, et il 
rappelle que la Société populaire n'existait pas à l'époque de 
l'émeute qui a eu lieu relativement aux détenus de Buzan-
çais. 

M. Dussoubs jeune revient sur ces faits, et déclare qu'il 
était une des personnes qui ont calmé l'émeute, et de lui-
même le peuple a attendu le résultat des démarches faites à 
Paris par son frère, qui était allé y porter la demande en 
grâce des condamnés. 

M. Dussoubs jeune demande si la Société 
portée devant son domicile pour appuyer 
sieur Gellier. — R. Je déclare que plusieurs 

ment le 26 avri 1 , la Société populaire, armée de bâtons, de 
masses et de fourches, passait devant son domicile en chan -
tani la Carmagnole. 

Sur l'ob ervation de M. Frichon aîné et de M. Laclaudure 
le témoin déclare qu'il a entendu la promenade du 26 avril' 
mais qu'il n'a pas vu les personnes qui la composaient, et il 
affirme que les autres fois il a vu ces bandes armées chan-
tant des chansons infâmes, au moment surtout où elles pas-
saient devant les demeures des personnes riches. 

M. Talandier : M Tixier reconnaît-il que le commissaire 
n'était pas arrivé à Limoges et que c'est le comité lui-même 
a calmé l'émeute ? — R. Je reconnais ce fait et je déclare en 
outre que M. Dussoubs jeune a bien souvent calmé l'émeute et 
rendu de grands services à la ville de Limoges. 

M. f^illegoureix : M. Alligre vous a-t-il fait connaître que 
le comité provisoire avait fait tous ses efforts pour empêcher 
la délivrance des prisonniers de Buzançais avant le retour de 
M. Dussoubs? — R. Je me le rappelle en effet. 

M. Reybaud : Après la lacération des bulletins, ne suis-ja 
pas allé demander des ordres à la Préfecture parce que le 
commissaire refusait des ordres? — R. Je n'ai pas entendu 
cela; mais je dois à la Cour la révélation d'un fait à l'hon-
neur de M. Reybaud, qui disait qu'il exécuterait les ordres 
qu'on Uii donnerait; qu'il regarderait comme factieux de faire 
battre le rappel, mais qu'il le ferait battre si on lui en don-
nait l'ordre. 

Al' Salneuve : M. Tixier a-t-'l su si M. Chamiot a donné 
l'ordre de battre le rappel ? — R. Je l'ignore, j'étais à la Pré-
fecture; tout ce que je sais, c'est que le général, dès qu'ira 

populaire s'est 
la demande du 
fois, et notâm-

es', parti comme un éclair pour se rendre : 

y 
i séance 

où ie siégeais que l'on me montra un extrait de la délibération 
de la Société populaire relative au désarmement de la garde 
nationale, ce qui me surprit et m affligea en même temps, 

parce que je redoutais les suites de celle mesure. 
Pendant notre séance, on dépouillait le scrutin et de 

temps à autre on venait nous en annoncer le résultat. Avant la 
fin de la séance, nous savions les noms des sept premiers re-
nvseiitans élus, et il y avait incertitude sur le dernier nom. 
U' Iiitteexislaitenire MM. Coralh et Dussoubs, mats toutes 

les chances paraissaient en faveur de M. Corallj. Ce lut alors 
on'on vint nous apprendre les événemens qui s étaient nasses 
aù manège. On avait renvené les urnes, et déchiré les bulle-

connu les faits 
la caserne 

D. Savez-vous si, lorsque M. Reybaud s'est rendu à la Pré-
fecture, on a tenu le propos que vous venez de rapporter? 
R. Il y avait une demi heure que nous connaissions la lacé-
ration des bulletins, lorsque j'ai vu M. Reybaud à la Préfec-
ture. 

M" Gaillard : M. Tixier ne reconnaît-il pas que MM. Dus-
soubs aîné et jeune ont, par leur influence, évité bbn des 

malheurs pour Limoges? — R. J'ai déjà répondu affirmative-
ment. 

Sur la réclamation faite par M. Tixier, pour pouvoir se 
rendre à Paris, l'accusation reconnaît que M. Gilliersa agi de 
son propre mouvement et sans mandat de la Société popu-
laire. 

M. Jean Brunei, représentant du peuple : A la fin du mois 
de mars, je me rendis à Limoges pour soutenir ma candida-
ture ; ja me présentai à la Société populaire cinq jours après 
mon arrivée, je fis ma profession de foi qui fut bien accueil 
lin par la société, mais non par son bureau, qui disait-on 
professait les opinions communistes. Ja quittai ensuite Limo-
ges jiour me rendre dans quelques cantons du département, 
où j'eus occasion de m'appereevoir qu'au moyen du comité 

de correspondance de la Société populaire, ses relations 
étaient fort étendu. s et que cette société avait une organisa-
tion puissante. Je revins a Limoges, la société avait pris un 
développement considérable ; elle é ait composée de quatre a 
cinq mille individus; c'était une force considérable et d au-
tant plus que toutes les autorités cous ituées du département 
étaient sous son hifl leuce. Je me rendis la veille des élections 
dans la salle des séances delà Société populaire; il y avait 
hien six mille per.onnes. C'est dans celte réunion qu 'on déci-
dât que la société distribuerait des bulletms et chercherait 
par tous les moyens légaux à influencer les élec ions, ce qui 
fut exécuté le lendemain ; j'ai élé moi-même témoin que l'on 

a déchiré des bulletins à la porte du collège. 
Le témoin déclare en outre que des caries onl été distri-

buées le 27 par les facteurs de la poste; qu'elles ont été mises 
à la dispo-ition de la So -iété populaire, et que, par suite de 
cela, à une foule de personnes que l'on ne soupçonnait pas 

devoir être électeurs. 
Obligé départir le mercredi, j* quittai Limoges dans un 

étal d'incectilude complète sur le succès de ma candidature, 
car j'avais à Limoges une grande minorité. Je fus prévenu 
néanmoins au moment de mon départ que si ma candidature 
était proclamée, la Socié é populaire se porterait à des excès 
contre M. Tixier et contre moi, et ce ne fat 'que dans le ca-
binet de M. Lamartine que j'appris mon élection. Voilà tout 
eeque je conmis des affaires de Limoges. 

D. Ne vous ê es-vous pas aperçu à Linnges que c'était par 
l'influence de Pierre Leroux et d'autres personnes que vous 
avez désignées que les idées communistes s'étaient propagées à 
Lim'gesV—R. M. Pierre Leroux était alors présenta Limoges, 
et c'est par son influence que ces idé J s s'étaient répandues 
dans l'intérieur du département, et c'était en son nom que 
les communistes agissaient. U était secondé par les membre? 
du bureau de la Société populaire, et notamment par les frè-
res Dussoubs et Villegoureix, mais je pourrais me tromper sur 
les noms. Je reconnais parmi les accusés MVJ. Talandier, 
Lonclas, Durin, Bulot; je reconnais aussi M. Genty, que j'ai 
vu à la tribune, et qui s'exprimait avec une violence qui me 
surprit et m'affligea en même temp^, mais cependant j'étais 
très loin de la tribune, et je ne pouvais entendre ses paroles ; 
ce n'est que d'après ses gestes et d'après l'jmpression qu'il 
produisait sur l'auditoire que j'ai pu juger de la violence de 

son discours. * 
Le jour des élections, il a vu des membres delà Société po-

pulaire, et notamment M. Talandier, distribuer des bulle-
tins, 

M' Salneuve : Vous avez déclaré dans l'instruction écrite 
que M. Talandier imposait des bulletins. — R. Je n'ai pu 
dire que M. Talandier imposait des bulletins ni q i 'il agit 
avec violence; c'est une expression dont je me suis servi peut-
être improprement. Je n'ai été témoin d'aucune violence; j'ai 
vu seulement M. Talandier éahanger des bulletins avec des 
électeurs dont il se trouvait entouré. 

D. Etes-vous monté à la tribune pour parler des troubles 
de Limoges? vous rappelez vous ce que vous avez dit? — R. 
J'avais annoncé que j'interpellerais le Gouvernement; le 20 
était le jour fixé pour ces interpellations. Ce fut à ce moment 
que le ministre m'annonça que l'ordre était rétabli à Limo-
ges par la rentrée des troupes. Je montai à la tribune pour 
dire que cela ne suffisait pas, que l'ordre moral devait être 
encore rétabli. -

Le témoin, sur l'observation de M. le président, rappelle 
ce qu'il a dit à la tribune. 

M. Talandier : Je prie M. le président de faire bien cons-
tater par le témoin qu'il m'a vu au milieu de paysans, dont 
j'étais entouré, leur remettre des bulletins et non pas les im-
poser par violence. 

M. le président : Ce fait résulte de la déposition du té-
moin. 

M. le président donne ansuite lecture d'une lettre écrite 
par M. Dussoubs jeune, de Paris, à son frère, rédacteur du 
Journal du peuple An Limoges, sur la mission dont il avait 
élé chargé par ses concitoyens, pour rendre, compte au Gou-
vernement des événemens qui s'étaient passés à Limoges. 

L'accusé Dussoubs jeune demande à fournir des explica-
tions sur cette lettre. 

Dès mon arrivée à Paris, je me rendis près de Ledru, qui 
m'annonça qu'on enverrait 300,000 fr. à Limoges ; c'était là 
le but de ma lettre. Elle ne devait pas être publiée, on devait 
seulement en extraire cette nouvelle. M. le procureur de la 
République, avec lequel je fus parler de cette lettre et de sa 
publication, ne la trouva pas aussi blâmab'e que paraît lecroi-
re M. le président; cette lettre est la confidence d'un frère à un 
frère, et ce qui prouve que mon intention était qu'elle restât 
secrète, c'est que je disais que je craignais qu'elle ne tombât 
comme une bombe à Limoges. Quant aux appréciations qui 
la terminent, elles m'appartiennent ; elles sont celles d'un 
homme de cœur, et je crois encore aujourd'hui que, grâces à 
nos efforts, grâces à notre présence sur ces bancs, l'avenir 
nous appartient. (Rumeurs.) 

3' TÉMOIN. Coralli (Auguste-Jean-Charles), représentant du 
peuple : J'arrivai à Limoges dans le mois d'avril pour me 
metire sur les rangs pour la députation. Je me rendis au sein 
du Club populaire, où j'avais été admis sur la présentation de 
M. Bac. J'avais écrit, avant mon arrivée, à MM. Reybaud et 
Villegoureix. Si je n'avais pas écrit à MM. Dussoubs, c'est que 
je ne les connaissais pas personnellement. Depuis lors, j'ai eu 
l'occasion de les apprécier, et je me plais à rendre un hom-
mage public à leur caractère, à leur dévoûment à la Répu-
blique, et à leur bonne intention. 

A mon arrivée à Limoges la ville était divisée en deux 
camps. Quelques gardes nationaux répandait qu'ils avaient 
des cartouches et des arme % et qu'ils donneraient une rude 
leçon aux ouvriers. D'un autre côté les ouvriers se tenaient 
sur leurs garde=, et disaient qu'ils repousseraient la force par 
la force. 

Quelques jours près je fus mis en rapport avec Genty, que 
Tourne présenta comme un envoyé des clubs de Paris. J'a-
voue que mes préoccupations et ce que l'on m'avait dit de 
lui me le faisaient regarder comme un homme excessivement 
violent, et je craignais que sa présence à Limoges ne produi-
sît un mauvais effet. Depuis lors j'ai eu l'occasion de voir ce 
citoyen à Paris, et je dois déclarer ici que j'ai pu apprécier 
son caractère ; c'est un homme de mœurs excessivement dou-
ces, un exellent père de famille, très attaché à sa. femme et à 
son intérienr. » 

Je me rendis dans quelques cantons de la Haute-Vienne 
pour y soutenir ma candidature, je rentrai à Limoges quel-
ques jours avant l'élection; je me rendis à la S jcieté popu-
laire, où je dis quelques mots en faveur de la candidature de 
mon ami Frichon. 

Je ne sortis pas de chez moi pendant les journées des 23, 
24, 25 et 26 avril. 

Le 27 avril j'étais chez moi lorsqu'on vint m'annoncer la 
lacération des balletins. J'en fus affligé et j'allai s sortir lors-
que l'oa vint me chercher de la part de M. Chamiot pour me 
rendre à la préfecture. Je m'y rendis. J 'y trouvai M. Allègre 
e. M. Chamiot, qui n'avaient encore pris aucune mesure. Ils 
hésitaient encore lorsque l'on vint nous prévenir qu'on enle-
vait une compagnie de la garde nationale sur la place de la 
mairie, où je me rendis immédiatement. La collision parais-
sait imminente. Les ouvriers se plaignaient surtout de ce que 
les armes étaient chargées et do ce que les gardes nationaux 
me taçaient de tirer s ir eux. Malheureusement le fait était 
vrai pour quelques uns des gardes nationaux. Je cherchais à 
calmer les ouvriers et à leur faire comprendre que les gar-
des nationaux ne leur feraient pas de mal etqu'il fallait mieux 
h s laisser partir. Il y avait plus de vingt minutes que les 
chosea étaient en cet état. L'irritation augmentait des deux 
côtés. Je conseillai aux gardes nationaux de rentrer au corps 
de garde. M. Villfgour tix et moi nous nous prêtions un mutuel 
appui pour éviter toute collision, et lorsque h s gardés natio-
naux furent rentrés au corps de garde, les ouvriers deman-
daient le désarmement à grands cris. J'obtins alors un peu 

de silence, el sur mes instances et celles de M. Reybaud, les 
armes furent déposées, au corps de garde par les gardes na-
tionaux, qui sortaient un à un, accompagnés par des ouvriers 
jusqu'à leur domicile. 

L'audience continue. 
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Le même arrêté contient la disposition suivante : 

M. Salrrion, procureur de la République près le Tribunal 
de première instance de Saint-Mihiel (Meuse), démissionnai-
re, est nommé juge honoraire au même Tribunal. 

TIRAGE DU JURY. 

La Cour d'appel (1" chambre), présidée par M. le pre-

mier président Troplong, a procédé en audience publique 

au tirage des jurés pour les assises de la Seine, qui s'ou-

vriront le lundi 2 avril prochain, sous la présidence de 

M. le conseiller d'Esparbès de Lussan; en voici le ré-

sultat : 

Jurés titulaires : MM. Goville, marchand de vins, rue du 
Faubourg Saint-Martin, 4 ; Cléret, horloger, rue de Breta-
gne, 40; Arrighi de Casanova, propriétaire, rue de la Victoi-
re, 40; Blonieau, professeur, à l'Ecole de droit; Faucher 
fabricant de noir animal, à la Petite-Villette ; Caillot, distil-
lateur, rueNotre-Dame-des Champs, 1 b s; Dubrugeaud, en-
trepreneur de bâti mens, rue des Marais, 32 ; Hastier, pro-
prié aire, rue Berlin-Poirée, 5; Sarazin, propriétaire, rue 
d'Amsterdam, 54 ; Mathias, rentier, boulevard du Temple, 
48; Landresse, bibliothécaire, rue de l'Université, 15; Gelly| 
rentier, rue Cassette, 12; Bricard, tapissier, rue Gaillon, 7; 
Beniqnet, médecin, rue Laffiite, 22 ; Chrétien, impaimeur, rue 
de la Parcheminerie, 2 ; Chossegros, propriétaire, à Neuilly; 

Henrion, général de brigade, rue des Francs-Bourgeois, 8; 
Alabarbe, droguiste, rue des Lombards, 36 ; Guéiion, phar-
macien, rue du Faubourg-Sainl-Denis, 12; Grund er, pro-
priétaire, à Neuilly ; Riollet, employé, rue Chariot, 12; Faure-
Beaulieu, commissionnaire de roulage, rue du Ponceau, 18; 
Vigier, avoué de première instance, quai Voltaire, 15 bis; 
Girard, marchand de vins, rue d^s Carmes, 27 ; Moitié, ar-
chitecte, rue de la Harpe, 64 ; Forestier, peintre d'histoire, 
rue Meslay, 55 ; François, graveur sur bois, rue du Faubourg-
Saini-Antoine, 2tifô ; Allatn, négociant, rue Mauconseil, 30 ^ 
Jacob, avocat, rue Siiut-Honoré, 103; Girard, mécanicien, 
rue Montpensier, 4 ; Allais, fondeur en suif, à Batignolles; 
Fordos, pharmacien, rue du Faubourg-Saint-Antoine, 206; 
Blanquet, fabricant d'équipemens militaires, rue duFaub.-
Saint-Martin, 38; Bertrand, compositeur d'imprimerie, rue 
du Faubourg-Saint-Denis, 106; Antoine chapelier.rue de la 
Grande-Truanderie, 28; Aragon, rentier, à Batignolles. 

Jurés supplémentaires : MM. Gauvain, cordonnier, rue du 

Faubourg-Saint-Martin, 87; Duhamel, quincaillier, rue du 
Faubourg-Saint-Martin, 95 ; David, avocat, rue de Hanovre, 
21; Blauc, fabricant d'équipemens militaires, rue du Fau-
bourg Saint-Martin, 59 ; Gosse, peintre, rue Albouy, 2; Jal-

'at, docteur, rue des Deux-Portes, 16. 

C1HRONÏÔUE 

PARIS, 19 MARS. 

Le Moniteur d'aujourd'hui contient la promulgation 

de la loi électorale. 

— Alphonse Lemaître, dit la jambe de bois, a comparu 

aujourd'hui devant le conseil de guerre présidé par M. w 

colonel de Lisleferme, comme accusé d'avoir pris part a 

l'insurrection de juin-. Cet homme, qui est ampute a une 

jambe, est un ancien garde républicain qui avait et 
nommé par le sieur Caussidière sergent dans la cotnp -

gnie dite de Saint-Jusl. Cet homme commandait une 

bande qui, le 23 juin, fit feu sur un détachement de gatae 

nationale de la 2* légion. C'est là que M. Tester, huis-

sier, qui faisait partie de ce détachement, fut mess 

mort. , jj 
Lemaitre, déclaré coupable sur les conclusions oe • 

Delattre, commissaire du gouvernement, a été ?°",,
a
.j

ai
, 

à vingt années de détention. Son défenseur était M ? 

dier de Montjau. 

Bourse Vie Paris du 19 Mars 184». 

AU COMPTANT. 

Cinq e /o, jouiss. du 11 sept.. 82 — 

Quatre l/'20/o,j du 2a sept.. . 
Quatre o/o, j. du 22 sept.. . . 

Trois 0/0, j. du 22 juin 51 50 
Cinqo/o(emp. 1848) 

Uons du Trésor 
Aclnns de la Banque 2210 — 

Rente de la Ville 
Obligations de la Ville 

Caisse bjpMMeaM 
Caisse A. Gouin, 1,000 fr. . . 
Zinc Vieille-Montagne 2700 — 
IleiilB de Naples 
— Récépissé» de Rothschild. 

FIN COURANT. 

5 0/0 de l'Etat romain 

Espagne, délie active. ■■■■■ 
Dette différée sans înlêre»-

Dette passive ■ • 
3 o/o,j. de juillet 1847 — ■ 

Belgiquel. Emp. 1S31 
_ _ 1840 

_ _ 1812 

_ 3 »/«>••■ V.V"' 
_ Banque 183»— 

Emprunt d'Hiiïti 
Emprunt de Piémont 

Lois d'Autriche " 
5 0/0 autrichien.

 :
 ' 

260 
830 

5 0/0 courant 
5 0/0, emprunt 1847, lin couranl. . 

3 0/0, lin courant 
Najiles, lin courant 

3 0/0 belge 
5 l'Il tn -lge 

NOMINATIONS JUDICIAIRES. 

Par arrêté du président de ht République, en date du 

17 mars, ont été nommés : , 

Président du Tribunal de première instance de Charlevillo 

CHEMINS DE FER COTÉS AU PARQ^*^ 

AU COMPTANT. 
AU COMPTANT 

Saint - Germain. . 
Verstlll. 1 irolrt 

— rive gauche 
Paris à Orléans.. 
Paris ii Rouan - • 
Rouen un Havre. 
Marseille It Avig. 

Slrasb. a Râle. . . 
Orléans 4 Virrzon 
Boulog. à AmitMis 

Hier. 

435 --
202 50 

HiO — 
855 — 
'.va .'.o 
2*7 50 
215 — 

107 50 
352 50 

Auj. 

415 -

1119 -
15(1 -
830 
525 . 

280 
205 . 
105 
315 
230 

orl. IBortléaaa 
Chemin du N»™ 

Monl. à Troyi'9-

Paris à Slrasb.-
Tours à Nanlcs-

Paris à Lyon. - ■ 
Hord. à Celle 

Lyon a Avig-

Monlp 


